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Chers Saturninois, chères Saturninoises

Nous voici à mi-mandat et c’est le moment pour nous de faire un point sur notre activité 
municipale.
Vous trouverez donc dans ce Retra, les différents éléments, réunis par thèmes, pour que 
vous preniez la mesure des projets et des activités du Conseil municipal.

Bien sûr tout cela n’est pas exhaustif car, comme vous pouvez vous en douter, les activités 
d’une équipe municipale, d’une commune sont diverses et variées et difficiles à résumer.
Certaines réalisations, certains investissements sont importants et onéreux comme 
l’aménagement du Cours de la Liberté, la réfection des hameaux des Bassacs et des Cliers.
D’autres projets n’ont pas encore vu le jour, je pense notamment à la Résidence senior, à la 
voie cyclable Apt-Saint-Saturnin qui fait l’objet d’un suivi soutenu.

Enfin d’autres actions sont moins visibles mais ô combien essentielles et nécessitent 
beaucoup d’énergie. Je pense, entre autres, à la mise en œuvre de la politique culturelle, à 
l’action sociale, à l’animation de la vie associative, à la communication.
Je pense aussi au partenariat avec l’association Zouvaï, qui propose un accompagnement 
personnalisé pour les personnes en chômage de longue durée, à la création du Comité de 
Feux de Forêt qui sillonne notre territoire pendant tout l’été, aux initiatives citoyennes et 
à bien d’autres actions que vous découvrirez dans les pages qui suivent. 

Nous faisons un travail collectif, avec nos envies communes et aussi nos différences, c’est 
ce qui donne du lien et du liant à notre action municipale et au « Vivre ensemble ».

Je suis sûr qu’à la lecture de ce Retra, vous prendrez la mesure de la politique et des ac-
tions municipales au service de notre commune et de ses habitants.

Bonne lecture Christian BELLOTle 
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SERVICES DE SANTÉ
Maison de santé, 54 chemin Saint-Roch

Médecins généralistes 
Bouzelfen Assia     04 90 75 44 76
Sampieri Jean-Marc  04 90 75 41 01

Kinésithérapeutes
Gondouin Jean-Philippe  07 88 05 61 11
Samira Tiliouine, Ronan Lacroix 0490754632

Ostéopathe 
Ponce Ondine    06 71 06 93 13

Réflexologue
Julien Sarah    06 17 39 05 23

Sophrologue
Gondouin Sandra    06 37 09 04 81

Psychopraticien
Massel Ollivier    07 83 93 61 42

Infirmière-Infirmier
Redon Nathalie    07 89 04 19 04
Drouin Thibaut    06 62 30 71 17

Cabinets
Dentiste
Deerstroff Alain 
Chemin de Léouze  04 90 75 47 80 

Psychologue clinicienne
(Jeunes, adultes, couples. Convention sécurité sociale)
Colombani Michèle
138, chemin de Jacquet  06 09 32 01 78

Ostéopathe
Mélanie Lombard    
6, av Jean Geoffroy   06 40 81 14 65

Sophrologue
Vittoriano Laurence 
43, chemin des Bergeronnettes 06 21 47 06 38

Infirmières
Au 4 bis place Gambetta
Bertocchi Béatrice  06 25 01 64 88
Couteille Patricia    06 24 64 37 13

Au 9, rue de L’Horloge
Blestel Séverine   07 72 29 65 76
Cavalieri Laurence  06 82 68 57 23
Jacquet Sophie    07 72 29 65 76
Vellut Laure    06 95 19 69 84
Viguier Hélène    06 78 88 19 81

Hameau Les Cordiers
Simon Alexandra    06 31 67 48 04

Pharmacie
Collard et Bellot
avenue Jean Geoffroy  04 90 75 41 79

Taxi médical conventionné
Alain Marais   06 86 74 52 74

Praticienne et formatrice en ergothérapie 
depuis 35 ans et récemment certifiée en re-

laxation dynamique, Anne Barthélémy a ouvert 
un cabinet d’ergothérapie et de relaxation au 
centre du village. Elle accompagne principale-
ment des enfants «  dys  » du Pays d’Apt à sur-
monter leurs problématiques scolaires et parti-
cipe au maintien à domicile des personnes dans 
le cadre de la prévention du risque de chute. 
Pour plus d’informations  :  rendez-vous sur le 
site ergosylla.com.

Après 5 ans de formation à l’école Zhong Fu de 
Montpellier et plusieurs stages en cabinet, 

Vanina Langlade obtient son diplôme de praticienne 
en Énergétique traditionnelle chinoise. Elle accom-
pagne les personnes vers une meilleure santé phy-
sique et psychologique en pratiquant l’acupuncture, 
la moxibustion, l’homéopathie, la phytothérapie.
Son cabinet est situé 1, avenue Victor Hugo. Prendre 
rendez-vous au 07 89 51 30 68.

OUVERTURE D’UN CABINET 
D’ERGOTHÉRAPIE ET DE RELAXATION

ET UN CABINET D’ÉNERGÉTIQUE 
TRADITIONNELLE CHINOISE

Vanina Langlade

Anne Barthélémy

…Nous faisons un travail collectif, avec nos envies communes et aussi nos différences, c’est ce qui donne du 
lien et du liant à notre action municipale et au « Vivre ensemble ».

Photos: Jacques Huissoud
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Finances

Dans chaque numéro d’été, Lou Retra communique le compte administratif de l’année précédente. 2022 a été 
une année de reprise. Le budget reste équilibré malgré l’augmentation des charges, des fluides et des combus-
tibles (voir page 8). La recherche de subventions pour mettre en œuvre les travaux de voirie, de bâtiments, les 
équipements sportifs ou scolaires est toujours très importante.

Actuellement, 10 personnes sont employées aux ateliers municipaux, 10 per-
sonnes aux écoles, 8 personnes à la mairie, 2 à la médiathèque. Pendant l’été, 
8 maîtres-nageurs se relaient à la piscine, 12 jeunes bénéficient d’emplois 
saisonniers (piscine et voirie). 

Travaux

● Les hameaux des Bassacs et des Picards, notamment, ont bénéficié d’amé-
nagements importants : 

Hameau des Bassacs : 
Réfection du réseau d’eaux pluviales et construction d’un bassin de rétention 
(Commune) - Travaux de voirie et son extension en sortie nord du hameau 
(Commune) - Assainissement (CCPAL).

Hameau des Picards : réfection du réseau d’eaux pluviales (Commune) – réfection du 
réseau d’eau potable (Syndicat Durance-Ventoux) - Assainissement collectif (CCPAL) 
- Installation d’un poteau incendie mairie (Syndicat Durance-Ventoux) - Travaux de 
voirie (Commune).

● Le Cours de la Liberté a été entièrement 
réaménagé, l’accent a été mis sur l’aspect pay-
sager, mettant en œuvre des matériaux du-
rables.  Réfection du réseau d’eaux pluviales, 
enfouissement de la téléphonie, installation 
de poubelles enterrées, travaux de voirie (voir 
article p.10). 

● Le chemin de Léouze, le chemin des Genêts ont 
été refaits. Le chemin de la Bruyère va être l’objet de travaux importants.

● L’immeuble Saint-Roch est en cours de restauration. 4 appartements mis en location.

● Le boulodrome bénéficie d’un nouvel 
éclairage depuis la fin de l’année 2021.

● L’école Empereur a bénéficié de travaux 
nécessaires : peinture, changement des ra-
diateurs, rénovation de la salle des ATSEM, 
changement des menuiseries et pose d’un 
nouveau jeu extérieur à la maternelle. La 
rénovation complète de l’école de la Tuilière 
n’a pas pu être menée à bien (coûts très im-
portants). Les études reprennent pour trou-
ver comment l’améliorer.

Cadre de vie

● La combe de Font Jouvale a été débarrassée, lors d’une opération citoyenne remarquable, des nombreux 
déchets qui la peuplaient (voir article page 20)

● Le vélo qui est depuis longtemps mis à l’honneur à Saint-Sat, vil-
lage renommé pour ses circuits touristiques VTT, prend maintenant 
toute sa place dans la réflexion autour de la mobilité. Sa circulation 
dans le centre a été améliorée, des arceaux vont être placés dans de 
nombreux endroits, l’axe intercommunal, Apt/Gargas/St-Sat/Villars, 
est en bonne voie (voir article page 22) 

● Les jardins partagés réu-
nissent de nombreux jardiniers 
amateurs qui bénéficient de 
conseils de spécialistes. 

 
● La mairie soutient l’initiative de l’association Les 
Cliers O’ Top qui a installé un compost partagé aux 
Cliers. 

● Pour la sécurité de tous, un Comité Communal 
des Feux de Forêt (CCFF) a été créé. Plus de vingt 
volontaires se sont proposés pour faire partie des 
patrouilles de surveillance, un véhicule a été ache-
té par la commune. 

Commerces – Tourisme 

● Durant l’été, deux soirées Tous au resto, organisées par les commer-
çants du village ont  remporté un franc succès.
Récemment, les commerçants de Saint-Saturnin se sont réunis en vue de 
créer un collectif. (voir page 13)

● Chaque année, les Journées européennes du Patri-
moine sont l’occasion d’une fête qui a lieu au moulin. 
Les représentants de différents pays proposent un 
apéritif comprenant leurs spécialités. 

● En collaboration avec le Parc Naturel Régional du 
Luberon et l’OTI, des panneaux seront posés sur le cir-
cuit patrimonial qui va du moulin au village médiéval. 

● En préparation, un cheminement cycliste qui ira du 
centre du village jusqu’à Lioux. Il donnera l’occasion de 
rendre visite à plusieurs hameaux situés à l’ouest du 
village.
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Finances, travaux, cadre de vie, vie sociale, éducation, sports, culture, protection du patrimoine… Chaque 
jour le maire et les élus, le personnel municipal, les nombreux bénévoles qui ont rejoint les commissions 
municipales construisent des projets et les font avancer pour que Saint-Saturnin réponde aux attentes de 
ses habitants. Alors Lou Retra vous embarque pour un tour d’horizon des réalisations récentes ou à venir, 
et aussi de qu’il reste à faire pour que la vie à Saint-Sat soit au plus près de ce que vous désirez.

Les Bassacs

Les Jardins partagés

Tous au resto

Les Picards

Travaux cours de la Liberté

Nettoyage de la combe de Font Jouvale

Vive la mobilité douce

Journées européennes du patrimoineBoulodrome
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Vie sociale, éducation, sports

● La réflexion sur l’implantation d’une résidence pour les seniors avance. Elle a fait 
l’objet d’un travail avec le CAUE (Conseil de l’Architecture, de l’Urbanisme et de l’En-
vironnement).

● Des ateliers périscolaires (ALSH) ont été 
mis en place en complément de la garderie. 
Différentes activités artistiques, sportives, 
ludiques sont proposées.  
Le centre aéré aussi, en collaboration avec 
l’association départementale Les Francas. 

● La cantine scolaire fait partie du dispositif Programme Alimentaire 
Territorial mis en place par le Parc du Luberon et reste au plus près 
des préconisation de la loi EGALIM. Une diététicienne accompagne les 
cuisinières (voir page 8).

● Un partenariat avec deux associations très actives a été 
mis en place. Pour les chômeurs : l’association Territoire 
Zéro Chômeurs Longue Durée et son antenne locale Zou-
vaï  a permis à plusieurs Saturninois et Saturninoises de 
trouver du travail (voir page 3). 
L’association Lou Pasquié réunit les jeunes pour de nom-
breuses activités, des voyages, l’organisation de mani-
festations très appréciées.

● Désormais la piscine ouvre le 12 juin !

● Un terrain multisports va voir le jour. Il sera situé 
sur le chemin de la Croix de la lave, à côté du terrain 
de foot (voir article p.14).

● Une fête des vélos a été organisée lors du passage 
du Tour de France en juillet 2021 : rando VTT et cir-
cuit route, spectacle sur Raymond Poulidor lors des 
Mercredis de Saint-Sat, inauguration du pump-track 
étaient au programme. 

Culture – Communication

● Le P’tit Retra, bulletin d’information réalisé par la commis-
sion Communication, est publié mi-mars et mi-septembre.  On le 
trouve chez les commerçants du village et à la médiathèque. 

● Les Mercredis de 
Saint-Sat ont fêté 
leurs 10 ans. Venez 
vite les retrouver, sur 
le cours de la Liberté, 
dès le 19 juillet pro-
chain. 

● La médiathèque, 
pour sa part, va fêter ses 10 ans. Elle rayonne -prêts de livres et 
animations- à Saint-Saturnin et dans les villages alentour. 

● Depuis plusieurs mois, le maire, accom-
pagné d’élus et de la secrétaire générale 
des Services, vient à la rencontre des 
habitants des hameaux le mardi en fin 
d’après-midi lorsque le temps le permet. 

Plusieurs rencontres citoyennes ont été organisées : avec les habi-
tants proches du Cours de la Liberté, avant que les travaux soient 
entrepris, avec les personnes intéressées par la résidence Senior, 
avec les futurs utilisateurs du city-stade, avec tous les Saturninois 
désireux de réfléchir à l’avenir de notre village, le 26 mai dernier.  

● À moyen terme, les rencontres citoyennes se tiendront dans 
l’actuel Point Info tourisme qui va être aménagé pour recevoir des 
expositions temporaires.

Patrimoine

● La chapelle de Croagnes a été remar-
quablement restaurée. 

● La chapelle Saint-Roch a, elle aussi, 
fait l’objet de travaux avec l’aide d’élèves 
en formation à l’École d’Avignon. 

● Les ailes du moulin se sont remises à 
tourner, après deux ans de travaux. Un 
moment intense et émouvant pour tous 
les habitants du village. Dans la foulée, un 
petit musée qui retrace la vie saturninoise 
d’autrefois a été ouvert, animé par la toute 
nouvelle association Li Blad d’Or. 

Lou Pasquié Zic Zac Guinguette

Ateliers périscolaires

Église de Croagnes

Sur la place Gambetta avec les Francas

Konf' à la médiathèque

Réunion de hameaux

Réunion sur le Cours

Le petit musée

Les Mercredis de Saint-Sat

Le pumptrack

L'Emploi pour tous en Pays d'Apt



N°68•LOU RETRA•P8

la commune communique
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Dépenses de fonctionnement 
réalisées en 2022

Recettes de fonctionnement 
réalisées en 2022

Budget ville : Dépenses 
d’Investissement réalisées en  2022

Budget ville : Recettes 
d’Investissement réalisées en  2022

Code ChapitreLibellé Chapitre CA 2022
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 605 185,71
012 CHARGES DE PERSONNEL 1 158 836,62
065 CHARGES DE GESTION COURANTE 266 202,30
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 44 362,71
66 CHARGES FINANCIERES 41 243,15
014 Attenuations de produits 54 482,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

total 2 170 312,49

27.88%

53.39%

12.27%

2.04%
1.90% 2.51%

DEPENSES FONCTIONNEMENT COMMUNE REALISEES 2022

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 012 CHARGES DE PERSONNEL

065 CHARGES DE GESTION COURANTE 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections

66 CHARGES FINANCIERES 014 Attenuations de produits

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

Code ChapitreLibellé Chapitre CA 2021

013 ATTENUATION DE CHARGES 86 536,07 3,51%
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE VENTES DIV. 152 687,44 6,19%
73 IMPOTS ET TAXES 1 580 272,63 64,11%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 347 539,09 14,10%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 291 401,72 11,82%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 6 395,60 0,26%

2 464 832,55 100,00%

3.51%

6.19%

64.11%

14.10%

11.82%

RECETTES FONCTIONNEMENT REALISE COMMUNE 
2022

013 ATTENUATION DE CHARGES
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE VENTES DIV.
73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

2022 a été une année de reprise. Le budget reste 
équilibré malgré l’augmentation des Charges Fluides 
et Combustibles.
Le résultat de clôture 2022 pour le budget de la com-
mune est de 812 697 €.
En 2023, l’état de la dette diminue de 151 970.21 euros. 
Compte tenu des services à assurer et de l’augmenta-
tion du coût de l’énergie, le Conseil municipal a décidé 
d’augmenter de 5% les taux d’impôt de la commune.
La taxe foncière bâtie passe de 25.08 % à 26.33 % (au 
niveau départemental : 38.48%). 
La taxe foncière non bâtie passe de 47.07 % à 49.42 % 
(au niveau départemental : 55.96%).
La taxe d’habitation (pour les résidences secon-
daires) passe de 6.55 % à 6.88% (au niveau départe-
mental : 21.13%)

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 VILLE

227 Travaux de voirie   77 123,26 €
229 Travaux de bâtiments   63 138,73 €
230 Acquisition de matériel et matériel roulant 53 984,55 €
235 Cheminement piétonnier  218 100,59 €
243 Immo incorporelles/logiciels/note honor 18 816,00€
256 Préau école Tuilière 19 652,76 €
257 Rénovation 4 logements St Roch  6 339,12 €
258 Rénovation logement la poste  84 434,13 €
265 Hameaux Bassacs/Picards  395 769,37 €
270 Barrage  21 000,00 €
271 Ecole Empereur  11 308,77 €
000 Opérations financières  148 759,68 €
  Subvention d'équipement  13 200,00 €

Total Dépenses :  1 131 626,96 €

000 Taxe aménagement/amort. fctva 280 547,48€
227 Travaux de voirie/participation  20 086,00 €
165 Cautionnement  1 422,00 €
268  Subvention état  14 223,00 €
040   Amortissement 66 244,65 €
001   Report recette investissement 370 141,92  €

Total Recettes :  752 665,05 €

le Billet du Garde

Bonne nouvelle  : un double sens cyclable est mis en 
place au cœur du village.

Des administrés résidant à l’est du village ont manifesté 
leur besoin de venir au village sans avoir à emprunter la 
route départementale. 
Une commission Vélo qui œuvre pour rendre la circu-
lation à vélo à partir de Saint-Saturnin plus sécurisée, 
s’est réunie dernièrement. 
Les membres de cette assemblée ont jugé réellement 
utile et légitime de créer un cœur de village accessible 
aux cyclistes dans toutes les rues dans les 2 sens d’où le 
terme DOUBLE SENS CYCLABLE. 
Cette idée a été soumise à Monsieur Le Maire qui en a 
approuvé la mise en place. Un arrêté est pris n°2023-72, 
marquages et panneaux sont installés.
Les rues en sens unique (pour les automobilistes) qui 
répondent à cette autorisation (pour les cyclistes) sont 
les suivantes :  
Rue de la République, Rue Albert Trouchet, Rue Blanche 
Gaillard, Rue Pasteur, Rue Hilarion Pascal, Place de la Mairie.

Les 2 rues qui restent en 
sens unique pour tous sont 
la rue Jehan Rippert qui ne 
présente que peu d’intérêt 
vu la pente, et la rue Abbé 
Pierre Mathieu qui, en rai-
son du virage à angle droit, 
ne permet pas une bonne 
visibilité et serait dange-
reuse en double sens.
Que vous soyez cycliste ou 
automobiliste, je vous de-
mande d’être vigilant, de respecter le code de la route, 
d’adapter votre vitesse.
La route, ou ici les rues, se partagent. Soyons respec-
tueux de tous les usagers : piétons, cyclistes, automo-
bilistes, 2 roues motorisées.

Bonne circulation à tous. Pascale Simon

Pour recevoir mail, chaque mois, les informations de 
Saint-Saturnin il faut passer par le site de la commune  : 

www.saintsaturninlesapt.fr. Pour vous abonner, cliquez sur 
l’onglet Newsletter, un formulaire d’abonnement vous est 
proposé. Remplissez-le et envoyez-le. Par retour, vous rece-
vrez, par mail, un lien qui vous permettra de confirmer votre 
choix et de recevoir la lettre d’information.

L’association Les Francas a été retenue, cette année en-
core, pour l’animation du centre de loisirs d’été. Celui-ci 

sera ouvert, du lundi 10 juillet au vendredi 4 août inclus, dans 
l’école Empereur. Piscine, activités à la médiathèque, sorties 
et animations variées sont au programme. 

RECEVOIR LES INFORMATIONS 
MUNICIPALES AVEC LA VIE LOCALE

CENTRE AÉRÉ

TRAVAUX

PERMANENCES
Les permanences du conciliateur de justice ont lieu 

à la mairie, sur rendez-vous (04 90 75 43 12), uni-
quement le deuxième mercredi du mois, de 13 h à 17 h. 
Monsieur William Usseglio, conciliateur de justice au-
près du Tribunal judiciaire d’Avignon, est en charge du 
secteur Pays d’Apt-Luberon. 
Ses coordonnées : 
william.usseglio@conciliateurdejustice.fr 
ou téléphone : 07 88 28 70 33 

Les Permanences de l’architecte conseil du CAUE 84 
ont lieu les 1er et 4e mardis du mois.

Les permanence du conseiller habitat (SOLIHA) ont 
lieu le 3e mercredi du mois. 
Prendre rendez-vous au 04 90 23 12 12

DOUBLE SENS CYCLABLE INSTAURÉ AU CŒUR DU VILLAGE

De nouvelles portes vitrées coulissantes et des stores à bandes ver-
ticales ont été posés dans toutes les classes élémentaires de l’école 

Empereur. Le confort thermique en est nettement amélioré.

Une structure multi-activités et un nouveau bac à sable ont été 
installés dans la cour de la maternelle 
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actualités sociales

● Aides légales : constitution de dossiers d’aide sociale 
pour le placement en maison de retraite, aide au règlement 
des repas de cantine pour deux enfants de la commune.
● Aide facultative : secours d’urgence (livraison de bois, at-
tribution de bons alimentaires, demandes de « chèque Eau » 
auprès de l’organisme Suez). Attributions de subventions 

auprès des associations caritatives du Pays d’Apt.
Ces deux missions sont assurées par le secrétariat de la 
mairie, Madame Stéphanie Dalmasso étant le réfèrent, en 
lien avec l’élue en charge du CCAS. Le CCAS accueille, écoute 
et oriente les personnes qui le souhaitent, et assure un lien 
avec l’Espace Départemental des Solidarités (EDES) d’Apt.

Le CCAS, avec l’aide efficace des membres de la commis-
sion Vie Sociale, a pu organiser, dès le début de la guerre 
en Ukraine, et à la demande de l’association des maires de 
Vaucluse, en lien avec la Préfecture, une collecte de pro-
duits de premiers secours et d’hygiène (40 colis).

En mai un thé dansant a eu lieu à la salle des fêtes pour les 
plus de 60 ans, animé par l’ensemble Gebauer (70 partici-
pants).

En décembre 120 colis ont été distribués aux personnes 
âgées de plus de 80 ans qui avaient souhaité le recevoir.
En lien avec l’animatrice de l’Ehpad Jehan Ripert, un 
après-midi musical, animé par l’ensemble Gebauer, a été 
offert aux résidents pour les fêtes de Noël. Le CCAS prend 
également en charge des ateliers créatifs réalisés par l’as-
sociation « J’écris…J’m’édite ».
Le CCAS participe aux instances et aux réunions des asso-
ciations CLIC Prés’Age, de En SEN (Zou Vaï).

Pour toutes les actions précitées le 
CCAS de Saint-Saturnin s’appuie sur 

la commission Vie Sociale composée 
d’extra-municipaux et d’élus. Cette 
commission compte aujourd’hui une 
dizaine de membres.
Cette commission se réunit en fonc-
tion des événements à venir afin d’en 
décider l’organisation. L’accueil des 
nouveaux arrivants (tous les 2 ans), 
le marché de l’Avent, le pique-nique 
du 14 juillet, l’apéritif des Européens 
en septembre, lors de la Journée Eu-
ropéenne du Patrimoine, sont des 
événements appréciés et qui depuis 
plusieurs années participent à la vie 
sociale de notre village.
En mars 2023, un thé dansant animé 
par Alan Flor, bien connu par la plupart des participants, 
s’est tenu dans la salle des fêtes et a réuni plus de 80 per-
sonnes.
Le pique-nique républicain du 14 juillet prochain aura lieu 
au moulin de Saint-Saturnin à partir de 19 heures. L’anima-
tion musicale est assurée par les Woodworms. 
Le samedi 29 juillet, une animation musicale sera propo-
sée place de la Fraternité. Elle sera assurée par le « Camion 
à chansons »

L’accueil des nouveaux arrivants aura lieu à la mairie le 
samedi 9 septembre, en même temps que la Rencontre 
des Associations de la Commune.
Tous renseignements et informations concernant les évé-
nements à venir seront bien sûr diffusés sur le site de la 
Mairie et sur les tableaux d’affichage dans le village et les 
hameaux.

Sophie Jacques

LE CCAS en 2022, 
ses missions, ses actions…

LA COMMISSION VIE SOCIALE

Le CCAS, Centre Communal 
d’Action Sociale, est com-

posé d’un conseil d’adminis-
tration composé d’élus et de 
représentants d’associations 
caritatives, Monsieur le Maire 
en est le président.

LES MISSIONS DU CCAS :

LES ACTIONS DU CCAS :

Le pique-nique du 14 juillet

Une paysagiste du Parc Naturel Régional du Luberon a 
été consultée pour le futur aménagement paysager. 

Au mois d’avril 2022, une réunion publique organisée par 
la mairie, à laquelle ont participé de nombreux riverains, 
a permis d’exposer le projet avec précision et de répondre 
aux préoccupations de chacun.
Le Cours de la Liberté familièrement appelé « le Cours » 
par les Saturninois est chargé de souvenirs de vie et bon 
nombre d’entre eux l’ont fréquenté quotidiennement. 
Lieu de scolarisation des tout-petits en classe mixte et de 
l’école des filles, les garçons partant, quant à eux, rue de la 
Combe dans le bâtiment de l’actuelle salle des fêtes pour 
y continuer leur scolarité. La cantine scolaire se trouvait 
également rue de la Combe, aussi les enfants de l’école du 
Cours traversaient-ils le village pour s’y rendre, amenant 
ainsi de la vie et de l’animation à l’heure du repas.
Sans doute favorisé par l’ombre de ses grands arbres, le 
Cours fut toujours un lieu de vie. Des ormeaux plantés en 
1809 ont malheureusement été décimés par la maladie 
hollandaise, la graphiose, qui s’est propagée en Europe 
dans les années 70. Des marronniers font aujourd’hui 
belle figure et projettent généreusement leur ombre et 
protègent les promeneurs.
Les amateurs de pétanque se réunissaient à l’ombre de 
ces arbres et pratiquaient leur jeu favori sur toute la par-
tie est du cours. La chaussée, de toutes celles du village, 
ne fut pas goudronnée avant les années 70. Les boulistes 
jouaient alors sous les regards des clients assis à la ter-
rasse du café du… Cours (photos).
De nos jours, il accueille chaque année la fête votive, la 
traditionnelle « soupe au pistou », le vide-grenier orga-
nisés par le comité des Fêtes et, depuis 2020, la com-
mission Culture y organise les « Mercredis de Saint-Sat ». 

Nous invitons les Saturninois 
à s’approprier le cours de la Li-
berté rénové lors de flâneries 
et d’échanges en contemplant 
le paysage ou en participant 
nombreux aux manifestations 
estivales.
Les travaux récemment termi-
nés ont concerné :
Le cheminement piétonnier 
jusqu’au chemin de Romanet 
qui favorisera les déplace-
ments des usagers - l’aména-
gement de voiries, de trottoirs 
et l’emmarchement en pas 
d’âne en pierre du passage re-
liant la rue Pasteur - L’éclairage public - L’enfouissement 
du réseau télécom - Le réseau des eaux pluviales. Une at-
tention particulière a été apportée à la perméabilisation 
du sol avec la création de parkings alvéolaires et la pose 
d’un revêtement drainant sur la chaussée.
- L’esthétique avec la création de murs en pierre, la calade 
de la fontaine, la reprise de l’embranchement du chemin 
de Romanet et du chemin des Trois Fontaines autour de 
la croix, l’aménagement paysager et la végétalisation, 
l’arrosage et la pose de bancs permettant de profiter de 
la vue. Et enfin, les conteneurs poubelle ont été enterrés.
Le coût total des travaux et de 439 616 € HT : voirie, ré-
seaux, végétalisation et arrosage automatique (entre-
prises COLLAS-SRMV et SERPE).
Le montant des subventions est de 113 440 € : 56 740 € 
État - 39 200 € Région -17 500 € Département.

Jacques Huissoud

LE COURS DE LA LIBERTÉ
Au fil des ans…

Les travaux d’aménagement du Cours de la Liberté, débutés au mois d’octobre 
2022, viennent de s’achever. Ce projet a été élaboré en vue de mettre en sé-

curité les usagers et de créer un cheminement piétonnier jusqu’au chemin de 
Romanet, favorisant les déplacements des habitants sur l’ensemble de la voie.
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actualités sociales

Le 3 avril dernier, les commerçants de Saint-Saturnin et deux 
représentants du groupement des commerçants du Pays d’Apt 

se sont rencontrés à la salle des fêtes, pour un temps d’échange 
et de partage. Le maire, plusieurs élus et la directrice des services 
étaient présents. Une quinzaine de commerçants ont manifesté 
un véritable intérêt pour participer à la dynamique de notre com-
mune. De nombreuses suggestions ont été apportées au cours 
de cette rencontre. La création d’un groupe de travail ou même 
d’une association des commerçants a été discutée. Il a été décidé 
que, dorénavant, deux réunions par an seraient organisées avec 
la mairie.

B. M

Le samedi 8 avril dernier, à la salle des fêtes du village, 
dans le cadre de « la semaine des travaux utiles » ini-

tiée par ETZCLD* et l’association Zouvaï, Christian Bellot 
maire de Saint-Saturnin accueillait successivement Henri 
Giorgetti président du cercle Condorcet du Pays d’Apt, 
Didier Goubert conférencier, les présidents des associa-
tions Zouvaï et Ensen ainsi qu’un public venu nombreux.
Didier Goubert, résident secondaire à Saint-Saturnin a 
témoigné de son expérience exceptionnelle à ATD Quart 
Monde. Il a exposé les principes et les pratiques mis en 
œuvre dans l’atelier TAE (Travailler et Apprendre Ensemble) 
à Noisy-le-Grand au service de l’inclusion par le travail. Dès 
2002, TAE prouve que « nul n’est inemployable » et expéri-
mente au quotidien de nouvelles formes opérationnelles, 
réalistes et convaincantes permettant de lutter contre l’ex-
clusion au travail.
L’atelier réunit des personnes d’horizons très différents. 
Certaines ont une expérience de la grande pauvreté, 
d’autres non. Ensemble, elles s’associent et repensent l’en-
treprise autrement avec des salariés volontaires recrutés 
en contrat CDI à temps choisi et adapté aux compétences 
de chacun-es. Une démarche humaniste innovante fondée 
sur la sécurité de l’emploi, la mixité sociale et d’autres va-
leurs telles que, la confiance, le respect et l’écoute, mais 
aussi une organisation auto-gérée et coconstruite.
Jean-Pierre Fabre (président d’Ensen) puis Alain Poiret 
(président de Zouvaï) ont évoqué à leur tour le projet de 

l’EBE Zouvaï (entreprise à but d’emploi) né d’une initiative 
citoyenne locale. Le pilotage de celle-ci est largement sou-
tenu par l’État. La CCPAL, à travers son Comité Local pour 
l’Emploi et l’EBE, en assure le pilotage.
Aujourd’hui, ce sont 53 salariés-es volontaires des com-
munes d’Apt, Gargas et Saint-Saturnin qui ont entrepris 
de relever le défi du retour à l’emploi après un chômage de 
longue durée. Ce projet s’inscrit dans le cadre de l’Écono-
mie Sociale et Solidaire. Son orientation consiste à mettre 
l’économie au service de l’humain en privilégiant les valeurs 
de démocratie, de coopération et de justice sociale. Au plan 
économique la priorité est de produire et consommer au-
trement dans le respect d’un développement soutenable 
respectueux des individus et de l’environnement. Nous de-
vons tenter de répondre au mieux aux besoins utiles et non 
satisfaits de notre territoire.
La commune de Saint-Saturnin, en s’associant à ce projet 
a indiqué sa volonté d’accompagner les personnes privées 
d’emploi. La concrétisation passe par la création d’activi-
tés utiles dans la commune : travaux d’entretien, cueil-
lette, aide à la personne, mise à disposition d’espaces ou 
locaux destinés à développer l’emploi. En s’appuyant sur 
l’ensemble des citoyens, entrepreneurs et élus-es du terri-
toire, nous devrions parvenir à réaliser le consensus indis-
pensable à la réussite de ce projet. N’hésitez pas à prendre 
contact avec la mairie ou Zouvaï.
Les quelques soixante-dix personnes venues assister à 
ce témoignage ont longuement questionné l’intervenant 
sur cette aventure humaine hors du commun. En guise de 
conclusion provisoire, nous retiendrons que cette réponse 
originale interroge les modèles socio-économiques domi-
nants et invite à oser de nouvelles perspectives pour une 
économie plus humaine.

Bernard Mazoyer

*Expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée.

ZOUVAÏ - 127, rue des entreprises Z.A. les Moulins - 84400 GARGAS
04.90.04.31.59 • contact@zouvai.com • www.zouvai.com

COMMENT RENDRE SA DIGNITÉ AU TRAVAIL ?

LE COMMERCE DE PROXIMITÉ, 
PLUS QU’UN SERVICE
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Conférence de Didier Goubert

Rencontre avec les commerçants

     
LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE = ON AVANCE 

  
    

Depuis plus de deux ans, vous entendez parler de Territoire Zéro Chômeur de Longue 
Durée ! Dans le Pays d’Apt, en effet, avec l’engagement et le soutien des élus et de tous les 
acteurs du service public de l’emploi, une équipe de bénévoles élabore un projet de territoire 
visant à éradiquer le chômage de longue durée sur les communes d’Apt, Gargas et Saint-
Saturnin-lès-Apt, toutes trois membres de la Communauté de Communes du Pays d’Apt-
Luberon.  
Pourquoi ces trois communes ? Parce qu’il s’agit, en application d’une loi de décembre 2020, 
d’une expérimentation sur un petit territoire volontaire pour mettre en œuvre, et en commun, 
tous les moyens disponibles pour aider les personnes privées d’emploi depuis plus d’un an, 
et en recherche effective d’activité, à sortir de cette période difficile pour elles. 
Une association a été créée : Ensèn ! (ensemble !, en provençal). Elle a pour objectif, 
humblement mais avec détermination, de faciliter la coordination de tous les acteurs 
institutionnels,   administratifs, économiques, et sociaux, qui œuvrent dans cette direction, au 
sein d’un Comité Local de l’Emploi, présidé et animé par nos élus. L’association cherche 
ainsi à impulser une dynamique du droit à l’emploi pour faciliter l’information des chercheurs 
d’emploi, maintenir leur mobilisation, rendre plus aisé leur accès à l’emploi, notamment par 
des actions de formation. Elle veut également rendre possible la création d’emplois et le 
développement d’activités utiles au territoire dans le respect des entreprises et des emplois 
existants ! Et pour cela, elle favorise la création d’entités économiques, telle la future 
entreprise Zou Vaï, qui s’appuiera sur cette deuxième association.  
Zou Vaï (Allons-y, en provençal) répondra en effet à la définition d’une entreprise à but 
d’emplois, comme il en existe déjà près d’une vingtaine maintenant sur tout le territoire 
national, employant plus de 1000 anciens chercheurs d’emploi décidés à retrouver toute leur 
place dans la vie sociale.  
La candidature de Zou Vaï à l’habilitation est en cours d’examen. Porté par les trois 
communes concernées, mais aussi par la Communauté de Communes du Pays d’Apt-
Luberon et par le Conseil Départemental, le projet va être soumis, au début du mois de 
juillet, au feu vert du Ministère du Travail. Il prévoit la création d’une quarantaine d’emplois 
avant la fin de l’année, plus de cent cinquante dans les cinq ans à venir, développés sur des 
activités nouvelles sur le territoire, en accord avec tous ses acteurs ! 
 

Jean-Pierre FABRE,  président d’Ensèn ! et Alain POIRET, président de Zou Vaï 
 

          
 
 
Pas obligatoire de mettre les logos.  
Si tu as de la place pour la photo voici la légende  
 
Le président d'Ensèn ! J-P Fabre informe des personnes privées d'emploi candidates au projet 
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En tant que présidente du Conseil d’Administration 
depuis 2014, j’ai pu observer l’évolution de la struc-

ture et apprécier de nombreux changements dans 
l’amélioration du cadre de vie du résident et de son 
quotidien.
Malgré un paysage médico-social* qui s’est beaucoup 
modifié au fil des années, l’établissement a su néan-
moins garder un cap, en réponse aux contraintes bud-
gétaires et organisationnelles strictes imposées, tout 
en plaçant toujours au centre de ses préoccupations le 
résident et en s’appuyant sur l’amélioration continue 
de la qualité. Des professionnels aujourd’hui quali-
fiés accompagnent au quotidien les résidents dans un 
cadre humaniste.
Madame Legros a pris ses fonctions de directrice de 
l’établissement en 2018 et s’est attachée à mettre en 
œuvre la feuille de route qui lui avait été remise suite 
à une évaluation externe et ceci jusqu’à son départ à 
la retraite en mai 2022. 

PRINCIPALES ORIENTATIONS :
● Mise en place de la démarche de la qualité avec un 
poste de référent-qualité, accompagnée d’un comité 
qualité, d’une équipe hôtelière renforcée dans le but 
d’améliorer toujours un peu plus le cadre de vie des 
résidents.
● Une gestion des ressources humaines efficiente 
avec un point fort sur la formation professionnelle et 
diplômante.
● Une vie sociale et un lien avec l’extérieur renforcé 
(CCAS, Médiathèque, Associations de la commune) 
avec un poste d’animatrice à temps plein.
● Redynamisation du Conseil de Vie Sociale avec la 
participation accrue des familles des résidents.

● Enfin, la création de l’Unité de Vie Protégée « Carpe 
Diem » pour les personnes atteintes de troubles co-
gnitifs et de la maladie d’Alzheimer est à souligner. 
16 résidents sont accompagnés par 6 soignants qui 
se relaient tous les jours auprès d’eux, pour leur réap-
prendre les gestes de la vie quotidienne tout en res-
pectant le rythme de vie de chacun.
On peut dire aujourd’hui que l’établissement a beau-
coup évolué, que certains domaines peuvent encore 
étre perfectibles mais il jouit d’une notoriété certaine 
dans le département. Des personnels dévoués ont 
largement prouvé leur efficacité et leur professionna-
lisme durant la pandémie, c’est important de le rap-
peler !
Il appartient à chacun d’entre nous de faire vivre cette 
culture de la bienveillance envers « notre Ehpad ». La 
Résidence Jehan Ripert est attachée au village tout 
comme le village doit rester attaché à la Résidence.
Depuis le départ de Madame Legros, l’intérim de di-
rection a été assuré par Madame Dina Rousseau ac-
tuelle directrice du CH de l’Isle-sur-la-Sorgue jusqu’au 
31 décembre puis, depuis le 1er janvier, par Madame 
Danièle Frégosi. Après plusieurs diffusions de la va-
cance du poste de direction par l’Agence Régionale 
de Santé et devant l’absence de candidature, l’ARS a 
statué pour une direction commune avec le CH d’Apt. 
Madame Frégosi est secondée dans sa tâche par Ma-
dame Souad Boudamouz, attachée d’administration 
qui était en poste dans l’est de la France.

Sophie Jacques

*Médico Social : terme qui définit spécifiquement les établisse-
ments et les services accompagnants du public qui demande une 
prise en charge sanitaire et l’accompagnement de professionnels 
de santé (personnes âgées, handicapées, enfants, adultes).

LA RÉSIDENCE JEHAN RIPERT, 
AU CŒUR DE NOTRE VILLAGE
La Résidence Jehan Ripert est à ce jour l’employeur principal de la commune de Saint-Saturnin-lès-Apt : 

63 personnels au service de 85 résidents.



sports

Notre piscine ouvrira ses portes le 12 juin 
afin de permettre, les après-midi du-

rant 3 semaines, aux élèves d'en bénéficier. 
Grâce à un partenariat que nous avons initié 
avec l'Éducation Nationale, pour la deuxième an-
née consécutive nous sommes très heureux de 
vous annoncer qu'une centaine d'enfants des 2 
écoles communales vont pouvoir bénéficier de 8 
séances de natation scolaire dans notre piscine 
municipale.
Lors de ces séances, ils seront accompagnés de 
leur enseignant et des maîtres-nageurs profes-
sionnels qui chaque année reviennent pour notre 
plus grand plaisir !
Notre piscine est d'une part un équipement spor-
tif mais aussi un lieu de loisirs, de détente et de 
rencontre. Un grand nombre d'habitués vient 
chaque été, c'est formidable de se retrouver au 
fil des années.
Son ouverture mi-juin l'an dernier a satisfait tout 
le monde, c'est pourquoi nous avons décidé de 
renouveler ce fonctionnement.
Ainsi, du 12 au 30 juin les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis, la piscine sera ouverte au public de 
10h à 13h et de 16h30 à 19h. Les mercredis et 
week-ends, elle sera ouverte de 10h à 19h.
Du 1er juillet au 27 août elle sera ouverte en 
continu de 10h à 19h.
Faire en sorte que la piscine puisse bénéficier 
au plus grand nombre est important pour nous 
c'est pourquoi, malgré l'augmentation du prix de 
l'énergie, nous avons souhaité que les tarifs 2023 
soient inchangés par rapport à ceux de 2022.
• Entrée adulte journée 4 euros
• Entrée enfant journée 2,5 euros
• Abonnement 10 entrées adulte 35 euros
• Abonnement 10 entrées enfant 20 euros
• Entrée à la journée pour les personnes porteuse 
de handicap sur justificatif 2,5 euros
Le tarif enfant est applicable de 3 à 15 ans in-
clus. Les enfants de moins de 3 ans ne sont pas 
redevables d'un droit d'entrée. Les abonnements 
achetés en 2022 sont valables en 2023.
Cette année, Nicolas assurera la gestion de la bu-
vette de 10h à 19h. Vous pourrez découvrir dès 
le 12 juin ses propositions : boissons non alcoo-
lisées et petite restauration. Nous lui souhaitons 
la bienvenue.
Nous vous attendons nombreux cette année 
encore pour profiter d'un peu de fraicheur dans 
notre belle piscine de Saint-Sat !

Sandrine Isson, Adjointe aux sports

OUVERTURE 
DE LA PISCINE  

LE 12 JUIN
Nombre d’entre vous connaissent les équipements sportifs de 

Saint-Saturnin : le terrain de foot, les tennis, le pumptrack, le 
boulodrome et bien sûr la piscine. Si les deux premiers sont lar-
gement utilisés pour des entrainements ou des compétitions, les 
autres sont davantage dédiés au loisir. Le plateau sportif à côté de 
la piscine du village est désormais réservé aux scolaires.
L’un des projets de campagne de la dernière élection était de do-
ter la commune d’un stade multisports. Deux ans après, ce projet 
est en voie de réalisation. Une commission spéciale a été formée, 
coordonnée par Sandrine Isson, adjointe. Elle est composée d’élus 
des commissions Jeunesse, Sports et d’autres élus intéressés. 
Ces élus se sont mis au travail rapidement. Dans le cadre des Jeux 
Olympiques 2024 à Paris, par l’intermédiaire de l’ANS, (Agence Na-
tionale du Sport), l’État a mis à la disposition des mairies des sub-
ventions pour la création d’équipements sportifs. Ceci dans le but 
de promouvoir l’activité physique et sportive. L’équipe a réfléchi à 
une démarche qui soit à la fois citoyenne et réalisable pour notre 
commune.
Citoyenne : au deuxième trimestre 2022, une campagne d’infor-
mation est lancée pour consulter les administrés concernés par le 
projet. Intervention auprès des écoliers (futurs pratiquants), affi-
chage dans le village et réunions publiques de concertation.
Réalisable : La première tâche a été d’identifier le lieu d’implanta-
tion du projet, d’estimer son coût et de déposer un premier dossier 
en août 2022 afin de pouvoir bénéficier de la subvention de l’ANS. 
Enfin il fallait que l’ensemble des choix soient compatibles avec les 
besoins de la commune et les capacités de financement.
Lors des deux réunions publiques d’avril et octobre 2022, Sandrine 
Isson et ses collègues ont présenté le projet aux riverains, jeunes 
du village, parents et grands-parents de pratiquants (photo). Le 
choix s’est porté sur l’espace jouxtant l’actuel terrain de football. 
Ce City Stade aura une vocation de pratique physique et sportive 
et, à l’exemple du pumptrack, ce sera aussi un lieu convivial et de 
rencontres. Regrouper les équipements sportifs du village dans 
cet espace ouvert et agréable était logique et cohérent. Sandrine 
Isson a pris note du questionnement des riverains, et très vite, des 
échanges dynamiques ont eu lieu sur le type de sports possibles, 
les matériaux, la sécurité, la gestion du bruit et la possibilité d’ad-
joindre des agrès de fitness, des bancs…
S’en est suivie une période de visites collectives d’installations, de 
prises de contacts avec d’autres mairies, des commerciaux afin 
de prendre le maximum d’informations pour établir le cahier des 
charges.
Entre-temps l’ANS et la Région ont répondu favorablement à la de-
mande de subvention pour 80%. Le reste à charge pour la mairie 
est donc de 20%.
Puis l’appel d’offres aux entreprises a été lancé. Elles ont été nom-
breuses à répondre. La commission en charge des appels d’offres 
a étudié longuement les propositions. Ce sera ensuite le moment 
des choix.
Lorsque le conseil municipal se sera prononcé pour retenir les en-
treprises, de nouvelles concertations auront lieu poursuivant ainsi 
cette démarche collective.

Line Kolasniewski

DES NOUVELLES DU 
STADE MULTISPORTS
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La semaine du 3 au 7 avril 2023, nous avons effectué la semaine Olympique et Paralympique. Toute l’école a participé, de 
la PS au CM2. Les élèves étaient répartis en équipes (la maternelle avec les CP et du CE1 au CM2).

Le matin nous avons fait des ateliers artistiques et culturels : fabrication de flammes olympiques, de médailles en pâte à sel, 
de panneaux des symboles olympiques et paralympiques, des drapeaux de chaque équipe. Nous avons également décou-
vert la mascotte des Jeux de Paris : les Phryges et fait un escape game.
Les élèves de maternelle et CP ont fait des ateliers sportifs le matin : vélo, danse, lancers, parcours.
Tous les après-midi, les plus grands allaient au terrain de la Gravière pour faire du sport. L’école de la Tuilière nous a rejoints 
le mardi après-midi. Nous avons fait du cécifoot, du lancer, des relais et des parcours avec handicaps. Nous étions souvent 
par deux, un avait les yeux bandés et était guidé par son camarade.
Le vendredi matin a eu lieu la cérémonie de clôture : danse collective puis remise des médailles et défilé.
Nous avons passé une très belle semaine et avons appris beaucoup de choses !
« J’ai bien aimé le lancer de poids sans l’usage des jambes. » Victoria
« Ce que j’ai aimé c’est la course de relais, les yeux bandés, guidé par mon partenaire. » Matys
« C’était la meilleure semaine de l’année ! » Kévin
« J’ai appris que la vie est plus difficile sans l’usage des yeux. » Mélie Les élèves de la classe de CM1-CM2

À noter :
● Vendredi 16/06 : concert jazz classes de CM1-CM2 de Saint-Saturnin et Goult
● Vendredi 23/06 : cérémonie pour le départ des CM2 vers le collège.

SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE À L’ÉCOLE EMPEREUR

Très belle rencontre de danse entre les deux classes grâce à 
l’intervention de Céline Bardou, artiste chorégraphe.

De janvier à mars, plusieurs séances de danse ont eu lieu pour 
ces deux classes, en classe seule et tous ensemble. Coopéra-
tion, confiance en l’autre, confiance en soi étaient les maîtres 
mots de cet échange. Les grands ont su accompagner les plus 
petits dans ce nouvel apprentissage.
Ce travail de danse a été prolongé en arts plastiques (avec la 
découverte des oeuvres de Keith Haring) et en lecture offerte, 
les plus grands ayant choisi à la médiathèque un album qu'ils ont lu aux élèves de la classe de petits/moyens.
Une restitution à la salle des fêtes de Saint-Saturnin-les-Apt a eu lieu le 31 mars, durant laquelle la Directrice académique 
et Monsieur le Maire nous ont honorés de leur présence.
Tous garderont un joli souvenir de cet échange qui se terminera par une sortie commune au jardin de Salagon à la fin du 
mois de juin. 
Voir article médiathèque page 24

PROJET DANSE
ENTRE LA CLASSE DE PETITE ET MOYENNE 
SECTION ET LA CLASSE DES CM1-CM2

Ecole Empereur
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PLEIN DE PROJETS À L’ÉCOLE DE LA TUILIÈRE
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Ecole de la Tuilière

Nous travaillons sur un projet avec le parc du Luberon, sur l'ATE 
(aire terrestre éducative). Le 1er jour, nous sommes allés aux 

marnes de la Tuilière. On a exploré les marnes, on a dessiné ce 
qu'on voyait (fossiles, plantes, animaux). On a eu l'idée de creuser 
une mare dans les marnes pour que les animaux puissent boire 
l'eau de pluie. Nous avons demandé à Mr Legal de nous donner 
des informations sur les marnes et sur son métier de géologue et 
à Mr Brichard l'autorisation de creuser une mare.
Lors de notre sortie, nous avons vu que les personnes ne res-
pectent pas les règles !
Attention, il est interdit de : marcher, faire du vélo sur les buttes, 
faire du feu, ramasser les fossiles, jeter ses déchets, creuser, arracher les fleurs. Les CP-CE1-CE2 de la Tuilière

À partir de l'album L'orchestre recyclé de 
Michel Piquemal, nous avons fabriqué 

des instruments à partir de déchets et nous 
avons appris des chansons sur la protection 
de la planète. Ce projet est en lien avec 
les élèves de cycle 2 de Rustrel, Mireille 
Garrouste du SIRTOM et Laurent Fléchaire du 
conservatoire.
Nous souhaitons faire passer le message 
suivant :
« Recyclez vos déchets et protégez la Terre ».
Nous avons présenté nos chansons aux pa-
rents lors des portes ouvertes du SIRTOM, 
dimanche 14 mai.

Les CP-CE1-CE2 de la Tuilière

Jeudi 4 mai, nous avons fait la fête des 100 jours. Cela consiste à ap-
porter une collection de 100 objets et de venir déguisés en « cente-

naire ». Tout au long de la journée, nous avons fait des défis :

● Défi cuisine : faire 100 pancakes.
● Arts visuels : avec les trois couleurs primaires, trouver 
100 couleurs différentes, intégrer le nombre 100 dans 
un dessin, réaliser une œuvre collective.
● Faire un puzzle de 100 pièces.
● Défi maths : résoudre 100 problèmes.
● Trouver 100 mots en lien avec l'œuvre d'art de la se-
maine.
On a fini la journée en beauté ! Jean-Philippe a joué de 
l'accordéon et on a dégusté nos pancakes. C'était trop 
bien ! Les CP-CE1-CE2 de la Tuilière

Projet avec le Parc du Luberon

Projet musique

Fête des 100 jours

un bâton de pluie

un güiro

une guitare

Dans le cadre du projet commencé l'an passé sur le thème "Comment aider et proté-
ger les animaux sauvages qui vivent autour de l'école", la classe de maternelle de 

l'école de La Tuilière a travaillé cette année sur l'ornithologie.
Alexandre et Delphine, de l'association « La Terre en tête » nous ont proposé plusieurs 
ateliers très ludiques pour nous faire découvrir le mode de vie des oiseaux et pourquoi 
ils chantent.
Nous avons aussi fait une sortie d'observation à Bosque où nous avons pu regarder de 
près des canards grâce à la lunette. Et cet hiver, la mangeoire que nous avons fabri-
quée a pu offrir un bon festin aux rouge-gorges.
Merci au Parc du Luberon de nous avoir soutenus et accompagnés dans ce 
projet.

Les maternelles de La Tuilière

À la découverte des oiseaux

On nous apprend pourquoi les oiseaux chantent

La mangeoire

La lunette 
d’observation



Compte tenu de l’augmentation de la fréquence des in-
cendies de forêts, la Préfète du Vaucluse a renforcé la 

réglementation concernant l’accès et la circulation dans 
les massifs forestiers et les activités dans les forêts et 
la bande de 200 m qui les borde. Les infractions à cette 
réglementation sont passibles d’une amende de 750 €.

Un risque différencié par massif  : do-
rénavant, du 15 juin au 15 septembre, 
le risque incendie est chaque jour dé-
fini indépendamment pour chacun des 
13 massifs forestiers du département. 
L’information sur le niveau de risque de 
chaque massif est consultable le jour 
même ou la veille après 20h au 04 28 31 77 11, sur le site 
de la préfecture www.vaucluse.gouv.fr (QR Code) ou sur 
le site www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse. Les 
forêts de Saint-Saturnin font partie du massif des Monts 
de Vaucluse.

Quatre niveaux de risque incendie correspondant à 
quatre couleurs Vert, Jaune, Rouge et Rouge E :
● Risque mesuré Vert : accès en forêt et travaux possibles.
● Risque avéré Jaune : accès et travaux possibles, mais il 
est recommandé d’accéder en forêt et de réaliser son acti-
vité le matin. 
● Risque très élevé Rouge  : accès en forêt interdit toute la 
journée à l’exception des ayants droits (voir liste ci-dessous), 
des sites dérogatoires (ex  : Colorado provençal) et des 
personnes accompagnées d’un professionnel des activi-
tés de pleine nature autorisé. Les travaux sont possibles 
uniquement de 5 h à 13 h avec un dispositif de sécurité, 
d’extinction et de communication. Les travaux agricoles ne 
pouvant être différés peuvent être réalisés l’après-midi à 
condition d’avoir informé le CODIS et de la DDT et mis en 
place un dispositif de prévention, d’extinction et de com-
munication.
● Risque extrême « Rouge E » : travaux interdits en forêt 
et dans la bande des 200 m sauf les travaux agricoles ne 
pouvant être différés, à condition d’avoir informé le CODIS 
et de la DDT et mis en place un dispositif de prévention, 
d’extinction et de communication. L’accès en forêt est in-

terdit pour tous à l’exception des résidents, des services de 
lutte contre les incendies et des exploitants effectuant des 
travaux agricoles ne pouvant être différés. 

Limitation générale de la circulation des véhicules à 
moteur  : les véhicules à moteur peuvent circuler en tout 
temps sur les routes revêtues nationales, départemen-
tales et communales en forêt. En revanche, la circulation 
et le stationnement leur sont interdits toute l’année sur les 
pistes DFCI, réservées à la prévention et à la lutte contre 
les incendies. De plus, du 15 juin au 15 septembre, circula-
tion et stationnement en forêt sont interdits sur toutes les 
pistes non revêtues. 
Ces pistes restent cependant accessibles aux ayants-
droits  : résidents, certains services publics, exploitants 
agricoles effectuant des travaux ne pouvant être différés, 
ainsi que, uniquement en risques Vert, Jaune ou Rouge, 
propriétaires, locataires, exploitants et entreprises réa-
lisant des travaux. Si la chasse est ouverte, les chasseurs 
peuvent bénéficier d’une dérogation de la DDT limitée à 
deux véhicules par société de chasse pour y circuler de 5 h 
à 13 h en risques Vert, Jaune ou Rouge. Le stationnement 
des ayants-droits ne doit jamais empêcher ou gêner la cir-
culation ou les manœuvres des camions de pompiers.

Camping et bivouac : le camping sauvage (sous tente ou 
yourte, en caravane ou camping-car hors d’un terrain de 
camping aménagé) est interdit en tout temps en massif fo-
restier. Il en est de même du bivouac (à la belle étoile entre 
coucher et lever du soleil) sauf en risques Vert, Jaune ou 
Rouge sur certains sites et à condition d’être accompagné 
par un professionnel des activités de pleine nature auto-
risé. Tout usage du feu (feu de bois, barbecue, réchaud à 
gaz ou à pétrole, cigarette) est strictement interdit en tout 
temps en forêt, de même que l’abandon de déchets.

Le Comité Communal de Feu de Forêt patrouille du 15 juin 
au 15 septembre en tenue orange pour surveiller les forêts 
communales, alerter les pompiers en cas de feu, sensibi-
liser les promeneurs et apporter une aide logistique aux 
pompiers. Signalez-lui toute observation anormale.

 Gilles Landrieu

ATTENTION : LA RÉGLEMENTATION
DE PRÉVENTION INCENDIE ÉVOLUE

CONSEILS PRATIQUES 
AUX RANDONNEURS, VÉTÉTISTES, GRIMPEURS ETC.

● Ne randonnez en forêt que si le risque incendie le permet (Cf. ci-dessus pour connaitre ce risque)
● Attention à votre approche en voiture : ne circulez ni sur les pistes DFCI ni, du 15 juin au 15 septembre, sur 
les autres pistes non revêtues en forêt. Ne vous garez pas sur des herbes sèches que vous pourriez enflammer 
avec votre pot d’échappement.
● Pour votre sécurité prenez avec vous : téléphone portable chargé (pour appeler les secours ou signaler un 
incendie), eau potable, chaussures adaptées, crème solaire et chapeau.
● En cas d’incendie, signalez sans délai sa localisation aux pompiers (tel 18 ou 112), éloignez-vous du feu per-
pendiculairement à l’axe du vent et rejoignez rapidement une zone protégée. 

 G. L

N°68•LOU RETRA•P19

environnement - développement durablejeunesse • écoles

UNE DIÉTÉTICIENNE À LA CANTINE
Depuis 2020, notre commune est engagée dans le Pro-

gramme Alimentaire Territorial animé par le PNRL (Parc 
Naturel Régional du Luberon). L’objectif est de relocaliser 
l’agriculture et l’alimentation dans les territoires, en sou-
tenant l’installation d’agriculteurs, les circuits courts ou les 
produits locaux et plus particulièrement Bio dans les can-
tines. Au niveau réglementaire, nous continuons d’être au 
plus près des préconisations de la loi EGALIM, par le biais 
de l’utilisation du logiciel « Ma cantine ».
Depuis 3 ans, dans le cadre du label « De la ferme à ta can-
tine » animé par Julie Rigaux du Parc, nos deux cuisinières 
ont bénéficié d’une offre de formation leur permettant 
d’actualiser leur pratique.
Ainsi, de septembre 2020 à juin 2021, le thème « antigaspi » 
proposé et accompagné par le CPIE84, a fourni les outils 
nécessaires à une gestion optimale des déchets alimen-
taires.
En 2022, plusieurs journées de formation en lien avec les 
cantines environnantes ont été l’occasion de partager avec 
des professionnels sur des thématiques diverses : approvi-
sionnements, préparation, nutrition, gestion… toujours en 
relation avec les notions de santé, de goût, et d’équilibre 
alimentaire.
En 2023, tout en poursuivant l’ensemble des objectifs ci-
tés, l’accent est mis sur la qualité et l’équilibre alimentaire 
au quotidien pour assurer aux enfants la couverture de 
leurs grands besoins nutritionnels liés à leur croissance, à 
travers l’accompagnement d’une diététicienne nutrition-
niste (Diplômée d’État) Mme Amandine Martin.
Dans une première approche, nous avons convenu en-

semble que l’aide porterait 
sur une correction des me-
nus et une intervention en 
cuisine avec proposition 
et réalisation de recettes 
végétariennes adaptées, 
limitant ainsi l’utilisation 
de produits de l’industrie 
agro-alimentaire. À la de-
mande de l’association de 
gestion de la cantine, nous 
avons sollicité son conseil 
sur la manière dont pou-
vait s’organiser au mieux 
le déroulement du repas 
du point de vue de la ges-
tion du bruit, du comportement des enfants et, plus lar-
gement, des conditions de cohabitation des différentes 
tranches d’âges.
En parallèle des efforts consentis par Armelle et Martine 
pour répondre au mieux aux objectifs recherchés pour une 
cantine de qualité, la mairie accompagne également l’as-
sociation de gestion en prenant à sa charge les salaires 
du personnel, les locaux, les produits non alimentaires 
comme les investissements amortissables en équipement 
de cuisine, soulageant ainsi le budget de l’association. De 
ce fait, malgré une inflation importante sur les denrées, 
nous parvenons à maintenir un prix de repas acceptable 
pour les familles.

Bernard Mazoyer, référent municipal cantine

Amandine Martin, diététicienne

Après une première édition au pied du barrage en 
2022, la SUMMER ZICZAC GUINGUETTE est de re-

tour à Saint-Saturnin-lès-Apt pour le plus grand bon-
heur du public venu très nombreux l’an dernier. Elle se 
tiendra le samedi 8 juillet de 19 heures à minuit.

La recette reste la même : une scène live avec près de 
six groupes Pop Rock made in Lub’, le retour du groupe 
LESTER FRICHE (pop française aux accents « gains-
bouriens »), une scène DJ dancefloor, des brasseurs 
locaux, des grillades, des baby foot… et le plaisir par-
tagé de se retrouver au coeur d’un site exceptionnel.

Tarif : 5 euros

LOU PASQUIÉ ET LA 
SUMMER ZIC ZAC 
GUINGUETTE
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L’opération « Nettoyons le Sud », initialement programmée 
par la Région Sud pour l’automne 2022 puis reportée au 15 
avril 2023, a été l’occasion pour la commune de concrétiser 
son projet, de s’inscrire dans une démarche de la région et 
de bénéficier de son soutien. De fait, l’initiative régionale 
a été un succès puisqu’elle a intéressé environ 200 com-
munes.
Le comité de pilotage de l’opération, quatre conseillers 
municipaux activement soutenus par leurs collègues et par 
les services de la mairie, s’est mobilisé dès janvier 2023 : 
contenu et organisation du projet, reconnaissance du site 
avec le SIRTOM, évaluation des conditions de sécurité pour 
les bénévoles, conception et diffusion d’une affiche pour 
mobiliser les habitants, information sur le site internet et 
le compte Facebook de la commune, distribution de flyers 
aux enfants des écoles, invitation aux associations de la 
commune de relayer le message auprès de leurs adhérents, 
mise en place d’un dispositif d’inscription, lien avec le dé-
partement et la région pour bénéficier des équipements et 
de la communication régionale, constitution d’une petite 
équipe d’encadrement pour assurer la sécurité de l’opéra-
tion, guider les équipes de nettoyage et faciliter le parking, 
information des propriétaires fonciers, coopération étroite 

avec le SIRTOM, mobilisation des services techniques de la 
commune pour acquérir et prêter quelques équipements 
complémentaires, concertation avec le Parc Naturel Régio-
nal du Luberon etc.

Cette opération a suscité des initiatives originales et bien-
venues :  les chasseurs ont eu à cœur de faire un premier 
passage pour éliminer les cartouches en plastique aban-
données par certains de leurs collègues ; Christian Jullien, 
propriétaire foncier dans le vallon, a transporté avec son 
tracteur deux épaves de voitures qui avaient été aban-
données sur son terrain ; Pascal Mauroux a constitué une 
petite équipe de choc pour ramasser, dès le matin du 15 
avril, de grosses ferrailles et de gros pneus avec son véhi-
cule tout-terrain. Béatrice Augier, propriétaire de certaines 
parcelles, nous a permis d’organiser un parking et un camp 
de base sur ses terres et est venue avec quatre ânes bâ-
tés de l’association Tis’Anes. Alain Dalla Sega, directeur du 
magasin Leclerc, nous a offert des bouteilles d’eau, des big 
bags et des cisailles. L’association « J’écris j’médite » a com-
posé pour l’occasion des textes poétiques sur le respect de 
la Terre qui ont été accrochés autour du barnum.

Dès le matin, Christian Jullien apportait les deux épaves 
au camp de base et Rémi Jouval du SIRTOM une benne de 
15 m3 et de nombreuses poubelles pour le tri tandis que 
Pascal Mauroux et son équipe commençaient à transpor-
ter, à dos d’homme ou sur brouette, d’impressionnantes 
ferrailles prises au pied de l’ancienne décharge. Pendant ce 
temps, le comité de pilotage balisait la route depuis le centre 
village, apportait les jus de fruits de « Chez Bernadette », les 
viennoiseries et le cake aux pommes de la «  Boulangerie 
Chafik ». Au camp de base, une tente barnum était instal-
lée, des tables dressées, une bâche de tri étalée et étique-
tée, des équipements techniques (gants, cisailles) mis à la 
disposition des « nettoyeurs ».
À 13h chacun était à son poste  et les bénévoles - parti-
cipants de tous les âges, familles avec enfants, quatre 
jeunes du lycée d’Apt accompagnés par Victor Nieddu, leur 
enseignant, adultes actifs, retraités- arrivèrent petit à petit 
à la Croix de la lave, d’où ils étaient orientés vers le camp 

de base et invités à se garer par cinq bénévoles du Comité 
de Feux de Forêts. À 14h, après l’arrivée de Béatrice et de 
ses ânes, des gants furent distribués aux bénévoles, et les 
organisateurs donnèrent les consignes de sécurité et les 
instructions : une équipe de sportifs partit nettoyer sous le 
pont de Font Jouvale, une autre équipe passa au peigne fin 
le sentier et ses abords (y compris les abris sous roche), une 
troisième nettoya le lit du ruisseau (à sec) et une quatrième 
démonta un camp sauvage. Dans la bonne humeur, chacun 
eut à cœur d’explorer les moindres recoins pour ramasser 
des bouteilles, des canettes, des bidons, des vieux vélos 
rouillés, des pièces de moteurs, des pneus, des sièges et 
des morceaux de carrosserie de voiture, des cuisinières et 
toutes sortes de plastiques. Au fur et à mesure de leur arri-
vée, les déchets étaient déposés sur la grande bâche, puis 
soigneusement triés sous l’œil attentif et amical de Rémi 
Jouval du SIRTOM.

Cette journée sympathique, photographiée par Marc 
Richardot et filmée à la demande du SIRTOM par Philippe 
Clin, a donné lieu à un article dans La Provence et dans 
Vaucluse Matin. Il fait l’objet d’une exposition à la mé-
diathèque de Saint-Saturnin-lès-Apt durant tout le mois de 
juin. La réussite de cette opération incite l’équipe munici-
pale à souhaiter sa reconduction l’an prochain, sur d’autres 
sentiers ou pistes. La purge de l’ancienne décharge est trop 
dangereuse pour être confiée à des bénévoles mais une ré-
flexion est en cours avec le Parc du Luberon pour confier 
à une entreprise l’élimination d’une partie des carcasses, 
peut-être à partir du pont de Font Jouvale. Par ailleurs, 
une campagne d’identification des épaves de véhicules a 
été lancée depuis décembre 2022 (Cf. Lou Retra n°67) : à ce 
jour 8 épaves ont été identifiées et localisées… dont 2 ont 
déjà été éliminées le 15 avril dans le vallon de Font Jouvale ! 
Si la majorité des détritus est manifestement d’origine 
assez ancienne (années 1960 à 1980), la pollution des 

milieux naturels continue malheureusement du fait du 
comportement asocial de certains individus ou entre-
prises. Ainsi, entre nos visites de reconnaissance de  juin 
2022 et février 2023 dans le vallon de Font Jouvale, nous 
avons observé l’apparition d’un dépôt sauvage de gravats 
de plâtre qui a dû être nettoyé par les services techniques 
de la commune. Il n’est pas inutile de rappeler que l’aban-
don et le dépôt illégal de déchets est un délit prévu par le 
Code de l’Environnement pouvant être puni d’une amende 
de 75 000 € (375 000 € pour une personne morale) et deux 
ans de prison !  Il revient à chacun de nous, d’une part, de 
nous comporter en citoyens responsables respectueux du 
bien commun et de porter en déchetterie tous nos déchets 
pour permettre leur recyclage et, d’autre part de signaler 
l’apparition de pollutions et dépôts sauvage soit directe-
ment en mairie, soit par une application comme Earthency 
que vous pouvez télécharger sur votre téléphone portable 
à partir de Playstore.

Le résultat est impressionnant : près de 80 bénévoles ont participé à cette opé-
ration, certains le matin, la plupart l’après-midi. Qu’ils en soient tous remerciés ! 
La quantité de détritus ramassés est estimée à 750 kg sans compter le poids 
des deux carcasses de voiture. N’importe quel promeneur peut maintenant 
constater que le sentier est impeccable, au moins jusqu’au pied de l’ancienne 
décharge… à l’exception de quelques ferrailles à moitié enfouies dans les galets 
de la rivière. Nous n’avons pas eu à déplorer d’incidents, en dehors d’un enfant 
piqué par une guêpe et d’un autre égratigné au genou, tous deux pris en charge 
par Claire Landrieu, infirmière secouriste. Lors du goûter de clôture, Christian 
Bellot, Maire de la commune qui a participé au ramassage, a remercié tous les 
participants ainsi que Yves Marceau, adjoint au Maire, Sébastien Gils, représen-
tant du SIRTOM et Jean Aillaud conseiller régional et membre du bureau du Parc 
Naturel Régional du Luberon. 
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LE VALLON DE FONT JOUVALE 
A ÉTÉ REMIS À NEUF !
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environnement - développement durable

Dès 2021, l’équipe municipale avait identifié le vallon de Font Jouvale comme un site pollué justifiant 
une opération de nettoyage. Relativement large au niveau de la Croix de la Lave, celui-ci se rétrécit peu 

à peu et forme un canyon dans sa partie amont jusqu’au pont de Font Jouvale sur la D943. Immédiate-
ment en aval du pont, les pentes de ce ravin étaient utilisés comme décharge du temps où il n’existait pas 
encore de dispositif de recyclage comme celui qui est aujourd’hui géré par le SIRTOM d’Apt, créé en 2014.
Classé comme site Natura 2000 (c’est-à-dire reconnu par l’État français et l’Union européenne comme un 
espace de biodiversité à préserver), très fréquenté par les randonneurs et les cyclistes, son mauvais état 
ne donnait pas une image très flatteuse de la commune. 

Une coopération impliquant de nombreux partenaires

Tout le monde au travail

Et la suite ?

Un résultat remarquable

Le comité de pilotage : Sandrine Isson, Gisèle Magne, Cécile Markovitch et Gilles Landrieu
Ancienne décharge au fond du ravin. M. Richardot Dépot de gravats récent à Font Jouvale, délit pouvant être sanc-

tionné par une amende de 75 000€ et 2 ans de prison. G. Landrieu

Benne de 15 m3 remplie de pneus et ferrailles 
récoltés lors de l’opération. M. Richardot

Contribution de l’association Tis’Anes au 
transport de déchets et à l’accompagne-

ment des jeunes enfants. G. Landrieu



Le 1er mars 2023 la commission municipale Agriculture a 
rencontré une quinzaine d’agriculteurs de la commune. 
Les échanges se sont déroulés autour de constats, de 
questions et de propositions non exhaustives.
Le constat d’une méconnaissance de l’agriculture en général 
par la population est partagé. Concernant les produits de 
traitement, des idées erronées circulent. La cohabitation 
est parfois difficile entre agriculteurs et non agriculteurs. Il 
est, par exemple, nécessaire de proposer une communica-
tion auprès des nouveaux arrivants. 
De nombreux sujets ont été discutés : le problème de l’eau, 
les déchets sauvages, l’entretien des chemins, le fléau que 

représentent les sangliers, les difficultés de recrutement et 
de logement des saisonniers. 
La pression foncière est très préoccupante  : nous devons 
tous agir pour protéger les terres agricoles et favoriser 
l’installation de nouveaux agriculteurs. Une reconnais-
sance de la juste rémunération des producteurs est né-
cessaire, elle doit être soutenue par le consommateur 
et actée par les décideurs. Enfin, il a été demandé que la 
mairie fasse remonter à la Préfecture les problèmes ren-
contrés dans la culture de la cerise et de la lavande

B. M

À L’ÉCOUTE DES AGRICULTEURS-TRICES

St-Sat un paysage agricole
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C’est avec toute simplicité 
et convivialité que j’ai été 
accueillie par Patricia, au 
hameau Les Cordiers.
Elle est issue du monde 
agricole depuis plusieurs 
générations. 
Ses grands-parents pa-
ternels, Hervé (natif de 
Bonnieux) et Marceline 
(native de Cuneo, Italie) ont 
vécu une large partie de 
leur vie au « Cabaret » situé 

en face du Château de Bourgane où est né Raymond, son 
père. Sa mère est, elle aussi, issue d’une famille d’agricul-
teurs de Villars mais elle a fait ses débuts dans la vie active 
aux P.T.T.
Suite à la rencontre avec Raymond, elle est revenue à la 
terre  : ils se sont installés tous les deux avec les parents 
de Raymond au «  Cabaret  ». Par la suite, les parents de 
Raymond ont fait construire près du village.
Les parents de Patricia ont débuté avec du maraichage et 
des plants de tomates destinés à la conserverie.  Ils avaient 
aussi de la vigne de table puis ont élargi leurs cultures en 
raisin de cuve, cerise de table et d’industrie.
Patricia a fait toutes ses études dans la restauration, pen-
dant sept ans. Elle a obtenu un B.T.S. et a continué une 
année pour suivre une option pâtisserie. Elle a travaillé 
dans la restauration, d’abord en France, puis trois années 
en Angleterre. En 2005, elle rentre à Saint-Saturnin pour 
la naissance de sa première fille Maeva, poursuivant un 
temps dans la restauration, avec le papa de sa fille.
En 2010, des évènements familiaux (naissance, décès) et 
son papa arrivant près de la retraite, Patricia s’est senti 
alors le devoir de reprendre les terres familiales. Sur les 
conseils de son père, elle s’engage dans plusieurs for-
mations ponctuelles avec la Chambre d’Agriculture. Elle 
passe aussi le permis poids lourds qui va lui servir pour la 
conduite du camion pour le transport des cerises et des rai-
sins de cuve.
En 2012, elle crée la S.C.E.A. Hugues et Filles avec sa sœur 
de 4 ans son ainée qui exerce une autre activité. Elle ap-
prend alors beaucoup sur le terrain avec ses employés et 
son père.

Aujourd’hui, l’exploitation compte 15 hectares de cerises 
d’industrie qui sont vendues à une coopérative spécialisée 
sous contrat. 30 hectares de raisins de cuve certifiés en 
Agriculture biologique qui, depuis leur conversion au bio en 
2013, sont destinés à la cave coopérative de Sylla et à celle 
de Bonnieux. Un essai est en cours sur la culture de la pis-
tache qui n’entrera en production qu’à partir de la sixième 
année.

En tant que femme responsable d’une exploitation agri-
cole, il lui a fallu un peu de temps d’adaptation. Étant no-
vice dans le métier, sa prise de responsabilité a été facilitée 
car épaulée par son père et par la bienveillance de ses em-
ployés. Avec les professionnels du secteur, elle a toujours 
été bien accueillie notamment par la direction des Caves 
Coopératives.

Pour le moment dit-elle  : «  Je fais priorité à mon enga-
gement dans mon métier d’agricultrice et de maman  ». 
Passionnée par son métier, elle aime aussi le yoga qu’elle 
pratique depuis huit ans, écouter beaucoup de musique et, 
parfois, elle enfourche son VTT le week-end pour balader.
Elle souligne que dans ce métier il faut avoir plusieurs 
casquettes : être sur le terrain et aussi assumer un travail 
administratif assez chargé notamment vis-à-vis des règle-
mentations exigeantes en agriculture imposées en France 
(suivi de cahier des charges…). Elle précise aussi qu’en 
cas d’aléas climatiques et/ou de maladie c’est une récolte 
entière qui peut être anéantie et qui prive alors l’agricul-
teur(trice) de ses revenus. 
Elle me confie son souhait que «  tous les habitants de 
Saint-Saturnin connaissent tous les agriculteurs de la com-
mune et au moins ceux qui travaillent à côté de chez eux ». 
N’oublions pas que si nous avons un si beau paysage c’est 
qu’il est en grande partie façonné par les agriculteurs. Et 
elle poursuit en précisant  : « Le monde agricole a évolué. 
Nous travaillons certes avec nos mains mais nous utilisons 
aussi des logiciels notamment pour l’irrigation avec station 
météo connectée ». 

Chères lectrices, chers lecteurs, je vous invite, lors de votre 
prochain passage auprès d’agriculteurs et agricultrices 
comme Patricia, de faire un pas vers elles vers eux : le dia-
logue est ouvert !

Marina Augier-Rochette

à la Croisée des Chemins

Patricia Hugues

ÉCO-MOBILITÉ 
«  La vie c’est comme une bicyclette, il faut avancer 

pour ne pas perdre l’équilibre » Einstein. 
Depuis l’automne 2020, la commission communale vélo 
œuvre à rendre possible cette belle évidence que nous 
rappelle Albert Einstein (voir photo ci-contre). 

À mi-mandat, nous pouvons être satisfaits d’avoir su gar-
der l’équilibre nécessaire pour poursuivre notre route. 
Comme l’écrit dans son billet Pascale Simon notre garde 
champêtre, le schéma de circulation à vélo dans le village a 
fait l’objet de la signature d’un arrêté municipal. C’est pour 
beaucoup grâce aux conseils de Véronique Luthi, cycliste 
avisée de Saint-Sat, que ce schéma a été proposé. Outre 
le bénéfice en termes de confort et sécurité pour les usa-
gers, nous espérons qu’il soit l’occasion de réduire l’utili-
sation excessive de la voiture. Bientôt  les services tech-
niques installeront dans certaines rues des panneaux de 
signalisation, autorisant les vélos à circuler dans les sens 
interdits (comme sur la photo 
ci-dessous).

En parallèle, avant l’été, l’im-
plantation d’une trentaine 
d’arceaux en des points stra-
tégiques du bourg, devrait 
permettre d’accueillir de ma-
nière plus adaptée les vélos 
assistés, musculaires, car-
gos... Merci à Didier Mathieu 
pour le temps passé à ce 
travail sur le terrain et pour 
la synthèse effectuée sur 
Power Point. Pour l’instant, le 
parking de la piscine dispose 
de peu d’emplacements pour 
garer les vélos, il faudra veiller à y remédier : se déplacer à 
la piscine à vélo devrait être une pratique courante. Dans 
les mois à venir, une installation d’arceaux au niveau des 
écoles Empereur et La Tuilière est envisagée en collabora-
tion avec l’équipe éducative. Pour la réalisation de ces ar-
ceaux nous avons fait appel à une entreprise locale. 

Concernant le projet Labo 
Luberon Vélo portant sur 
l’axe cyclable intercommunal 
Apt/Gargas/St-Sat/Villars, 
nous sommes en phase ter-
minale de l’étude d’aide à la 
décision réalisée par le bu-
reau d’études «  Iris conseil  » 
au cours des mois de février 
et mars 2023. Le financement 
de cette étude a été supporté 
par la CCPAL et les préconisa-
tions remises le vendredi 12 
mai 2023. C’est donc à partir 
de celles-ci que les décideurs 
des quatre communes concer-
nées pourront statuer sur les 
choix portant sur la maîtrise 
d’ouvrage, maîtrise d’œuvre 
et financements du projet. Les 
partenaires que sont le dépar-
tement et la région seront sol-
licités en temps et en heure. 

Les mois à venir seront consacrés à la réalisation de l’axe 
communal Saint-Sat/Lioux. Projet à réaliser en partenariat 
avec le CAUE (Conseil de l’Architecture, de l’Urbanisme et 
de l’Environnement) pour la cartographie, Vélo Loisir Pro-
vence pour l’aménagement signalétique et les services 
techniques municipaux pour la voirie.
La station de lavage-gonflage installée près de la piscine 
est maintenant gratuite. Nous pensons à en améliorer le 
repérage.

Nous n’oublions pas le sujet du co-voiturage qui, par les 
temps qui courent, devient une préoccupation majeure. 
Des idées et propositions sont à l’étude.

Bravo et merci à l’ensemble des membres de la commission 
communale Vélo composée d’élus-es et extra-municipaux 
soucieux de rendre notre village toujours plus accueillant 
aux cyclistes toujours plus nombreux. 

Bernard Mazoyer

agriculture



«  Le lundi c’est jour de médiathèque  ». À 15h30 les 
élèves du CE1/CE2 du groupe scolaire Empereur ac-

compagnés, par leur institutrice, quittent leur classe, 
traversent la cour de récréation et entrent dans la mé-
diathèque par la porte du jardin. À voir leur empresse-
ment, leur sourire et leur bonjour sonore, c’est un mo-
ment attendu. Marie Bosc, médiatrice, les accueille à 
l’étage. Ce jour-là le thème c’est le Nouvel An Chinois. 
Marie va leur lire une histoire La lanterne du Tonton 
de Wang Yage et Hong Fei, qui parle des coutumes 
chinoises  : l’année du lapin, les spécialités de fête…. 
Après la lecture de l’histoire les élèves apprennent les 
règles d’utilisation de la médiathèque. Ils ramènent les 
livres empruntés en choisissent de nouveaux et les font 
enregistrer.

Les classes des écoles Empereur et de la Tuilière viennent 
une fois tous les quinze jours à la médiathèque. Les bé-
bés de la crèche et ceux gardés par les assistantes ma-
ternelles ont aussi un créneau d’accueil. Cette habitude 
a été instaurée dès l’ouverture du Kiosque. Ainsi, par 
quinzaine, onze groupes sont accueillis. 
Pour Nadège Bonnet, directrice de la médiathèque, l'ac-
cueil des classes, c'est partager un moment de plaisir, 
promouvoir la littérature jeunesse, permettre à tous les 
enfants de la commune de découvrir la médiathèque, 
d’en faire des "ambassadeurs" auprès de leurs parents ; 
et enfin montrer que la médiathèque est un centre de 
ressources multi-supports. Nadège nous explique que 
le partenariat entre les médiathèques et l’Éducation 
Nationale est indispensable et existe depuis de longues 
années. Dans les petites communes la communication 
fonctionne bien. Ces échanges avec les écoles sont in-
dispensables car ils permettent de sensibiliser tous les 
enfants. 
Chaque visite commence donc par la lecture d’une his-
toire. Ces lectures, choisies par les médiatrices, sont ap-
propriées à l’âge des enfants et en lien avec les saisons 
ou des évènements de la vie de tous les jours, l’actualité.
Pour les tout-petits, ce sont des comptines, des jeux de 
doigts, des histoires musicales. Savez-vous que Nadège 
utilise une tradition japonaise, le butaï, qui fait défiler 
des images qu’on appelle kamishibaï dans un théâtre 
en bois  ? Les bébés adorent ça. Ils disposent aussi de 
nombreux livres complètement adaptés à leur âge. Ils 
peuvent les manipuler, les déplier, les caresser.

En fonction des demandes des enseignants et de leur 
projet éducatif, Nadège et Marie mettent à disposition 
une bibliographie sur le thème choisi. Certains docu-
ments appartiennent à la médiathèque de Saint-Satur-
nin, d’autres sont demandés au Service du Livre et de la 
Lecture du Département, ou encore au réseau des mé-
diathèques du Calavon. 
Cette année une classe de CM2 de l’école Empereur 
et les «  Petits Moyens  » de maternelle ont participé 
au projet  :  « À chaque danse son histoire  ». Le Dépar-
tement de Vaucluse a prêté une exposition que tout le 
monde a pu voir à la médiathèque. Une médiatrice est ve-
nue commenter l’exposition. Et enfin, avec l’aide de Céline 
Bardou, chorégraphe et professeur de danse, les élèves 
ont monté un spectacle qu’ils ont pu montrer à leur fa-
mille (voir article page 15). 
Enfin, certaines classes ont participé à une projection 
sur le Droit des Enfants. D’autres ont été sensibilisées 
à l’environnement avec l’exposition « Nos Voisins les Oi-
seaux ». Deux bénévoles de la Ligue de Protection des 
Oiseaux sont intervenues (voir article ci-contre). 

Nadège et Marie réservent les expositions, les ac-
crochent. Les murs de la médiathèque présentent ré-
gulièrement les travaux d’arts graphiques des écoles 
maternelles. Vous avez sans aucun doute vu ces travaux 
colorés, joyeux, préparés avec application.
La médiathèque propose également des rencontres avec 
des auteurs et/ou des illustrateurs, comme lors de la 
venue de Greg Blondin, « papa » de l’héroïne Philippine 
Lomar, en juin 2022  : ces rencontres sont toujours très 
riches d’enseignements tant pour les enfants que pour 
les adultes. Le travail de préparation de la rencontre en 
amont permet la découverte de l’œuvre à la bibliothèque 
ou en classe…

Chers parents, n’hésitez pas à accompagner vos enfants 
à la médiathèque. Vous verrez ils s’y sentent chez eux. 
Et, pendant qu’ils naviguent dans les rayons, vous trou-
verez sans doute une lecture, un magazine ou un DVD 
qui vous intéressent. Si vous ne trouvez pas demandez ! 
Nadège et Marie sont d’excellents conseils.

Line Kolasniewski 
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MÉDIATHÈQUE

LA MÉDIATHÈQUE ET LES ÉCOLES

La médiathèque a proposé au mois d’avril une thématique 
des oiseaux, en partenariat avec la Ligue de Protection des 
Oiseaux PACA.
À ce titre nombreux ont été les visiteurs de l’exposition 
«  Les oiseaux de jardin  », l’intérêt porté à l’identification 
des oiseaux  présents à nos fenêtres ou qui tournoient en 
dessus de nos têtes a été remarquable.
Les enfants des classes de CE1 et CE2 ont eu la chance de 
bénéficier de deux séances avec les bénévoles de la LPO 
qui ont expliqué comment observer, accueillir, nourrir les 
oiseaux en construisant des mangeoires et des nichoirs. La 
pose de nichoirs permet de pallier la disparition des sites 
naturels de nidification.
Ils ont appris les organes de base permettant de caracté-
riser les oiseaux, à savoir : le bec, les ailes, les plumes, les 

pattes, la queue, les œufs… Certaines espèces connaissent 
une forte diminution de leur population, notamment les 
hirondelles et les moineaux à cause, notamment, de la di-
minution de leurs ressources alimentaires constituées es-
sentiellement d’insectes.
La thématique de la migration a aussi été évoquée, accom-
pagné, d’albums et de documents pour la jeunesse qui ont 
embarqué les enfants dans des voyages à la découverte de 
drôles d’oiseaux !
L’accueil de la LPO sera renouvelé l’année prochaine afin 
de proposer aux enfants des sorties pour « écouter les oi-
seaux ». Source d’inspiration à l’infini, l’oiseau peuple aussi 
notre imaginaire et enseigne la patience ! Ne nous en pri-
vons pas. Marie Bosc

Le temps passe… Et déjà La médiathèque le Kiosque va avoir 10 ans et 10 ans ça se fête ! 
Pour passer le cap, l’équipe vous proposera un mois de décembre plein de surprises !

La Médiathèque le Kiosque, a été inaugurée en décembre 2013 et elle a décidé de fêter cet anniversaire en associant ses 
habitués et en invitant tous ceux qui ne connaîtraient pas encore l’endroit (si, si, il en reste) à le découvrir.

Se déployant sur 250 m2, et dédiée à la diffusion de la culture, de l’éducation et de l’information avec un souci d’égalité 
d'accès, elle est organisée en 2 espaces : adultes et jeunesse. 
Elle dispose également d'un fonds de films, de CD de musique, de textes-lus, de magazines et propose toute l’année des 
conférences, des ateliers, des spectacles et des expositions…

On n’a pas tous les jours 10 ans ! C’est pourquoi l’équipe de la médiathèque vous propose de venir les fêter ensemble, 
pendant tout le mois de décembre. Nous allons rire, jouer, partager et lire !
Le programme est en cours de construction mais vous serez les premiers à en connaître les rendez-vous !

Juillet 
Lundi 10 juillet toute la journée
Dans le cadre de la manifestation « Partir en livre », l’Afri-
can Book Truck -un bus nomade qui fait voyager à travers 
la littérature africaine-, fait une escale à Saint-Saturnin. 
La médiathèque proposera : 
● UNE BIBLIOTHÈQUE THÉMATIQUE  : présentation et 
vente d’une sélection d’ouvrages publiés par les éditeurs 
africains (tout public).
● UN RACONTE-TAPIS : écouter une histoire qui est jouée 
sur le « raconte-tapis » (2-5 ans).
● UN KAMISHIBAÏ « Théâtre de papier » : lecture d’une his-
toire à l’aide d’un théâtre d’images (à partir de 5 ans).
● DES JEUX DE SOCIÉTÉ AFRICAINS & DES JEUX À PARTIR 
D’ALBUMS : jeux de société, divertissement et découverte 
(tout public).
● UN ATELIER DE PEINTURE / DESSIN / COLLAGE : écouter 
une histoire, dessiner, peindre, colorier, découper, coller 
(à partir de 6 ans). 
● Et une RENCONTRE PHILO « adultes », animée par Sylvain.

Août  
Fermeture de la médiathèque du 21 au 25.

Septembre
Mercredi 13 septembre à 10h : spectacle petite enfance 
« Cabaret bébé : rouge comme la pomme » pour les moins 
de 5 ans.
Mardi 26 à 18h : conférence Société des Naturalistes du 
Pays d’Apt : "Capsules, histoire de fentes".

Octobre 
● La médiathèque sera partenaire du « Festival l’un vers 
l’autre », festival sur le thème de la parentalité en parte-
nariat avec la MJC d’Apt, les médiathèques de Bonnieux, 
Roussillon et Apt.
● Expo « Naissance », œuvres originales de l’illustratrice 
Judith Gueyfier chez l’Imagier Vagabond
● Sieste musicale en partenariat avec le Conservatoire de 
musique

Novembre
Préparation des 10 ans de la médiathèque

Décembre 
On fête les 10 ans de la médiathèque !

Nadège Bonnet
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PROGRAMMATION DE JUILLET À DÉCEMBRE 2023

LE MOIS DES OISEAUX AVEC LA LPO

Les dessins d'oiseaux 
ont été réalisés à la 
médiathèque par les 
enfants des écoles
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À la (re) découverte de nos hameaux : 
LE HAMEAU D'AMÉLIE : 
un hameau récent
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En 2004, quand la municipalité de l'époque a acheté le 
terrain situé entre le chemin de la Bruyère et le chemin 
Rippert de Monclar, les anciens propriétaires ont de-
mandé que le nom d'Amélie soit retenu pour rendre 
hommage à leur parent Madame Amélie Allemand, 
elle-même ancienne propriétaire du terrain.
Ce terrain d'approximativement 1,2 hectare, avait long-
temps été couvert de cerisiers, comme la plupart des 
champs bordant le chemin de la Bruyère. Quelques an-
nées avant sa vente, on y faisait onduler une variété de 
blé ancien.
Cette acquisition était motivée à la fois par le désir 
d'aider les jeunes couples à trouver un logement à 
loyer abordable et d’attirer des familles avec des en-
fants, qui fréquenteraient les commerces et les écoles 
du village.

Après les différentes études et consultations, en l'es-
pace d'un an et demi, ce sont seize maisons et deux 
voies de communication qui ont vu le jour, occupant 
deux tiers de la superficie totale (la crèche d'Amélie, 
gérée par la communauté de commune du Pays d'Apt, 
sera construite en 2017 sur une partie du tiers res-
tant).
Avec la volonté de varier les possibilités, ce sont ainsi 
deux T5, six T4, six T3 et deux T2 qui ont été proposés 
à la location dès 2008, c'est-à-dire, il y a quinze ans !
Si un tel investissement (2,6 M€ HT) de la commune 
était nécessaire, il faut souligner qu’elle a été accom-
pagnée par les collectivités et le Parc Régional du 
Luberon, et l'opération est restée saine grâce à l'ap-
port régulier des loyers.

Déjà à cette époque, les arguments éco-
logiques commençaient à influer sur les 
choix avec l'intégration d'une chaudière 
collective au bois pour le chauffage des 
maisons, ainsi que des chauffe-eau à 
panneaux solaires dans chaque maison. 
Chaque logement allait bénéficier d'un ga-
rage, d'un jardin privatif, et d'une zone vé-
gétalisée entre le pas de porte et la route. 
Enfin, les maisons furent disposées en arc 
de cercle pour sortir de ces immeubles uni-
formes et tirés au cordeau ! La demande 
étant importante, le succès fut immé-
diat, malgré les difficultés inhérentes à la 
construction. 
La satisfaction des locataires fait plaisir à 
entendre.
Michel et Monique, locataires de la pre-
mière heure, apprécient particulièrement 
la présence du jardin sans lequel ils se-
raient malheureux, après des années en 
pleine campagne. Ils notent aussi les atouts 
écologiques importants : la bonne isola-
tion, les panneaux solaires, l'utilisation de 
l'eau du canal de Provence par exemple. 
Pour Caroline, qui a déménagé avec sa fa-
mille du 'Catafau' au centre du village en 
2014, le jardin est un réel plus pour elle et 
ses enfants, qui peuvent profiter d'être de-
hors en toute sécurité. Elle laisse même les 
plus grands profiter de l'espace au centre 
des maisons comme terrain de jeux. 

En quinze ans, la végétation du hameau a 
considérablement évolué. À l'arrivée des 
premiers locataires, les abords étaient en 
cours de finition. Il a fallu s'y mettre et cha-
cun a pu aménager les pas de porte et les 
jardins en y plantant de nombreux arbres 
et arbustes.
Avec des locataires manifestement amou-
reux des plantes et de la nature, dont plu-
sieurs sont des jardiniers ou paysagistes 
professionnels, le résultat est saisissant 
et luxuriant. Et Monique de rajouter que 
tous les végétaux qu'ils ont plantés leur 
permettent même une 'climatisation' na-
turelle pendant les chaleurs de l'été !En 15 ans, la végétation a poussé

2008 2023

Chaque jardin est différent

D'après le Larousse, un hameau est un "Groupe de maisons rurales situées hors de l'agglomération 
principale d'une commune. Le hameau n'est composé que de quelques habitations rurales. On n'y 

trouve ni édifice public (église, poste, etc.) ni commerce."
Le "Hameau d'Amélie" ne correspond que partiellement à cette définition ! Mais traiter le cas de ce ha-
meau rentre dans le but avoué de cette série d'articles sur les hameaux du village : partager ensemble 
les façons de vivre, les adaptations, les évolutions des différents lieux de la commune. Et ce hameau, 
jeune d'une quinzaine d'années à peine, a son histoire aussi.

Cet environnement très végétal rajoute à la tranquillité du ha-
meau. Même si le village reste à proximité. « Il n'y a pas le même 
passage qu'au village, explique Monique, les jeux d'enfants ne 
sont pas dérangeants, pas plus que ceux venant de la crèche 
toute proche ».
Enfin, même si aucun des témoins n'envisage de passer toute 
leur vie au hameau, ils avouent s'y sentir chez eux, et regrettent 
à demi-mot que la formule de la location-achat qui existe ailleurs 
ne puisse pas être proposée. 
Bientôt de nouveaux locataires doivent emménager et on s'ap-
prête à les accueillir avec la même solidarité et la même bienveil-
lance démontrées jusque-là entre voisins du hameau. Peut-être 
à l'occasion d'une prochaine fête des voisins?
On ne peut que souhaiter une aussi longue vie à ce hameau qu'à 
celle des 28 autres que compte la commune !

Texte et photos: Marc Richardot



C'est encore loin, et pourtant l'événement Goûtez l’Art 2023 à Saint-Saturnin se prépare déjà en cou-
lisses… Il aura lieu les 14 et 15 octobre !
Lors de cette 4e édition, les ateliers d'artistes, les habitants du village et les commerçants ouvriront 
leurs portes pour accueillir des créateurs, professionnels et amateurs, qui œuvrent dans plusieurs 
disciplines : photo, céramique, peinture, sculpture, papier, tissu, feutre, dessin, vitrail, encre... et les 
rues seront investies par des musiciens, chanteurs, conteurs et autres circassiens. 
Il vous sera proposé à voir, à goûter, à boire, à écouter dans tout le village !
Vous l'aurez compris, l'association Les Ateliers du Portail s'investit pleinement dans cette aventure 
afin qu'elle reste gravée dans les mémoires, que Goûtez l’Art se pérennise et devienne un incontour-
nable dans le Pays d'Apt. 
Si vous désirez nous rejoindre, n’hésitez pas !
Pour nous contacter : Lesateliersduportail@gmail.com ● www.lesateliersduportail.com

Revenons sur l'année 2022/2023 dans 
les écoles de Saint-Saturnin...
● Nous avons clôturé la première partie de 
l'année par un goûter d'Halloween devant 
l'école et les vacances de Toussaint ont été 
occupées par un concours de citrouilles.

● Puis un vide-poussette a été organisé à la salle des fêtes de la Tuilière.
● L'année 2022 s'est achevée par un goûter de noël proposé sur le temps 
scolaire avec la présence du Père Noël.
● Pour démarrer 2023 ensemble, une soirée jeux de société/galettes 
des rois s'est déroulée début janvier.
● Notre traditionnel Loto de Février a régalé les participants tout en ra-
menant les finances au beau fixe !
● Avant les vacances de Pâques, le carnaval s'est offert un défilé rythmé 
avec Batucada.
● Les vacanciers ont pu, après cela, faire des activités manuelles et des 
jeux de sociétés au hameau de la Tuilière.
● Le mois de mai était le moment de notre deuxième édition du grand 
vide-grenier de la Gravière. Avec château gonflable et marchand de 
glaces ! Nous avons aussi proposé un spectacle de magie à la salle des 
fêtes du village le vendredi soir de ce weekend bien rempli.
● Pour clore cette belle année de festivité, nous organisons le repas de 
fin d'année dans la cour de l'école avec les familles des écoles du village.
● Pour finir toujours en jouant, une kermesse gérée par les parents est 
organisée début juillet sur le temps scolaire.
Pour tous ces bons moments, nous remercions les familles de nous sou-
tenir par leur présence et leurs encouragements. Nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés pour faire fonctionner cette association.
Nos enfants grandissant, le 
passage de relais se rapproche, 
n'hésitez pas à vous joindre 
à nous pendant les manifes-
tations pour prendre part à 
l'aventure ! Ou rendez-vous en 
septembre pour notre goûter 
de présentation de l'associa-
tion.

vie des associations
ASSOCIATION DE RANDONNÉE 

PÉDESTRE SATURNINOISE 

(A.R.P.S.)
Cette année, 25 randonnées sont programmées dans 
toute la région, passant de la Nesque à Méthamis, 
des Gorges du Gardon au Canal d’Aix, de Moustiers au 
Col de l’Homme Mort, sans oublier Callelongue vers 
Marseille, les séjours en Trièves en Mai et aux Cinque 
Terre en Italie, fin Septembre.
L’ARPS poursuit l’entretien des sentiers répertoriés 
dans le topoguide à disposition dans les commerces.
En flânant dans la commune de Saint-Saturnin-lès-Apt, 
profitez-en pour vous inspirer des tracés présentés 
sur les nouveaux panneaux d’infos de l’ARPS, instal-
lés récemment.
Notre programme, coordonnées et actualité sont 
disponibles sur notre site : www.arps-rando.fr. 
Cotisation 2023 : 20,00 €
135 adhérents en ce mois d’Avril 2023.     
Vous êtes les bienvenus. 

Le Président, Freddy Bioulac

A.P.E

CLUB DE L'AMITIÉ
Madame Jeanine JEAN, qui vient de nous 
quitter, était une fidèle adepte joueuse be-
lote, les mardis après-midi au club de l’Ami-
tié. Elle aimait aussi jouer au scrabble.

Madame Marie-Rose 
EMPEREUR attend, 
avec impatience, la 
visite de ses fidèles 
compagnons de jeu de belote  : elle 
vient de retourner à Saint-Saturnin, 
à la maison de retraite où nous pou-
vons lui rendre visite.

Bien amicalement,  
Monique MALAVARD
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43 auteurs autoédités de tous hori-
zons littéraires locaux, nationaux et 
même étrangers ont envahi, dimanche 
30 avril, la cour de l’école pour le 6e Sa-
lon du livre de l’association «  J’écris…
J’m’édite  ».  250 passionnés de lecture 
ont pu échanger avec eux, se faire dé-
dicacer leurs livres. À la médiathèque le 
Kiosque, petits et grands se sont laissés 

embarquer par le spectacle « Les p’tites voleuses », puis ont participé à un atelier de 
création de pop-up. Sous le préau,  « Les machines de Sophie » ont eu un grand succès. 
La remise des prix du 9e concours de nouvelles a clôturé cette journée placée sous le 
signe du livre. Trois lauréats du concours nous ont fait le plaisir de nous rejoindre. 
Les prochains rendez-vous : le 24 juin à 21 heures au moulin, le groupe « Descatres » 
proposera une lecture de contes. Le 22 juillet à 20 heures, toujours au moulin,  aura 
lieu une « nuit » de la lecture.
Infos: www.jecrisjmedite.fr.

Marie-Ange Vaissière  (Présidente)

Les auteurs venus participer au Salon du livre édité

Jeanine JEAN

Marie-Rose Empereur

Le Comité des Fêtes de la Tuilière a repris vie 
en janvier dernier. Son président est Rémi 
Journeaux, la trésorière Cyrielle Giraud et la 
secrétaire Christelle Munoz. Après avoir or-
ganisé, dans la salle des fêtes de la Tuilière, 
en janvier une «  galette des rois  », en avril 
un loto très animé, et pensé à envisagé de 
refaire une fête votive à la Tuilière, les nou-
veaux membres ont annoncé le retour d’un 
tremplin musical sur la place du hameau. Le 
Luberon Tremplin Musical aura le lieu le 1er 
juillet prochain (voir page 35). 

Venez tous à la Journée des Associations 
qui aura lieu le samedi 9 septembre, 

après le petit-déjeuner des nouveaux 
arrivants

LI BLAD D'OR
C’est au mois de mars que le Conserva-
toire de la Vie Rurale et Paysanne a tenu sa 
première Assemblée Générale à la Mairie 
de Saint-Saturnin, en présence du maire 
Mr Christian bellot, et de son adjointe 
Mme Sandrine Isson. L’association compte 
désormais une vingtaine de membres. 
À l’ordre du jour le rapport moral du pré-
sident, la présentation des comptes fi-
nanciers de l’année 2022, puis l’ouverture 
à débat sur des sujets précis comme la 
nouvelle orientation des ailes du moulin 
(vers le vent Narbonnais), la sécurité et 
la surveillance, la mise en valeur du site 
par des travaux d’aménagement. L’agen-
cement du petit musée… Il a été question 
également d’un « Blutoir » (tamis à farine) 
qui faisait partie autrefois du moulin. 
L’Assemblée s’est terminée dans une am-
biance chaleureuse et conviviale autour 
du verre de l’amitié.

« Lou Cabiscóu » Laurent Grille

COMITÉ DES FÊTES
Le printemps est là et l’été arrive à grands pas. Le 
Comité des Fêtes reprend ses activités : 
● un loto le 25 juin au terrain de la Gravière à partir 
de 14h30, 
●  le 14 juillet avec notre très célèbre Vide-Grenier 
dans le village, 
● Et, pour terminer, la Fête Votive les 4-5 et 6 août 
avec DJ, soirée spectacle et danse avec l’Orchestre 
Ferrari, soupe au pistou, et notre super soirée 
Mousse. 
N’oublions pas notre petite fête foraine. 
Nous comptons sur vous pour participer à toutes 
ces festivités. Informations au 06.30.34.76.74 

Josiane Ziegler, présidente

À LA DÉCOUVERTE DE 
LUBERON SPORT CANIN…

L’objectif de l’association Luberon Sport Canin est d’accompagner le 
maître et son chien pour bien vivre ensemble. En effet, la participa-
tion aux ateliers du club permet à chaque maître de mieux connaître 
son animal et d’avoir une relation privilégiée avec lui. Le club n’orga-
nise pas de compétitions.
Le dimanche matin, la séance se passe en 2 temps. Tout d’abord une 
phase de travail collectif, où les maîtres et les chiens travaillent en 
même temps, puis un moment de travail individuel au cours duquel 
chaque binôme maître/animal est accompagné par l’éducateur canin.
Pour tous renseignements contacter Philippe Landel, éducateur ca-
nin et passionné de chiens.
Téléphoner aux heures de repas au 04 90 75 41 61
Les ateliers ont lieu tous les dimanches matin à partir de 9 heures à 
la carrière, route de Sault en direction de Font Jouvale. Pause esti-
vale du 14/07 au 15/08
Nous vous attendons nombreux.

En juin: Circuit « Caisses à Savon), Soirée années 80, 
Repas des Voisins
Vendredi 21 juillet: Soirée MOULES/FRITES
Samedi 19 août: Soirée Jazz
Septembre: passage du Rallye automobile avec 
exposition des véhicules y participant
Dimanche 08 octobre: le matin vide-grenier. L’après-midi 
concours de pétanque.
Dimanche 05 novembre: randonnée pédestre
Le jeudi précédent les vacances de Noël nous fêterons 
NOËL à la Tuilière
Ces informations seront confirmées par mail et/ou flyers. 
Les conditions de participation vous y seront précisées. Il 
est possible que certaines animations soient modifiées, 
annulées ou ajoutées.
cercledesamis84490@gmail.com 
1 place de l’École - La Tuilière - Saint-Saturnin-lès-Apt

PROGRAMME DES MANIFESTATIONS 
ORGANISÉES PAR L’ASSOCIATION 

« LE CERCLE DES AMIS RÉUNIS 
DE LA TUILIÈRE& CROAGNES »



Chaque année, nous nous efforçons de diversifier notre 
programmation culturelle, tout en étant attentifs à 

sa qualité. Notre offre de spectacles a l’ambition de sé-
duire un public divers. Les cinq soirées des Mercredis de 
Saint-Sat de cet été vous proposent des univers très dif-
férents, au travers de deux tours de chant, d’un concert 
classique, d’un spectacle de théâtre et d’une représenta-
tion de cirque acrobatique. Le soutien et l’attachement 
au spectacle vivant sera toujours l’une des priorités de la 
commission culture. Le rôle des communes, quelle que 
soit leur taille, est primordial pour sa diffusion et pour 
encourager sa création.

Cette année, nous renouons avec la tradition populaire 
de la Fête de la musique dont la première édition s’est 
déroulée en France en 1982. La rue est un lieu privilégié 
d’animations et de rencontres culturelles.
En partenariat avec la Médiathèque «  Le Kiosque  », 
« L’Université à la campagne » qui attire toujours autant 
de public, proposera 3 conférences cet été. Rendez-vous 
à ne pas manquer.

Bel été à Saint-Saturnin-lès-Apt.
Jacques Huissoud, adjoint à la Culture

LES MERCREDIS DE SAINT-SAT
19 juillet
QUARTET MADEMOISELLE 
Réunion d’Eyma, Jérémie Schacre, Mathieu Césari 
& Stéphane Bularz, Mademoiselle est le fruit de leurs 
amours communes pour le jazz manouche, le swing et le 
jazz américain. Mademoiselle se caractérise par la forme 
originelle propre au style manouche : une section ryth-
mique assurée par deux guitares et une contrebasse. 
Jérémie Schacre et ses complices de longue date, Mathieu 
Césari & Stéphane Bularz, trouvent ainsi de nouveaux ter-
rains de jeu pour exprimer leur virtuosité. À la manière de 
Django Reinhardt, Mademoiselle revisite les grands stan-
dards, porté par le swing élégant du trio, la voix précieuse 
et la présence solaire d’Eyma, merveilleuse chanteuse de 
jazz. 

2 août
RUFUS, LA PISTE DE L’UTOPISTE 
« Rufus, le grand Rufus, jaillit sur scène, tel qu’en lui-même, che-
mise rouge et bouille lunaire. Il a échappé au temps, ressemble 
toujours à cet homme à la valise qu’avait croqué Folon voilà un 
demi-siècle, même pas vieilli, inchangé, étonné d’être là et de 
nous étonner toujours. En une dizaine de sketches tout beaux tout 
neufs, il nous fait voir un homme très dangereux et très conta-
gieux, qui porte une pancarte « utopiste » accrochée au cou. Puis le 
voici dans la peau d’un moine bouddhiste tout droit sorti d’un vieux 
conte zen. Entre confidences sourire en coin, coups de gueule de 
stentor et légers décalages, c’est toujours Rufus, le grand Rufus. »  

Le Canard enchaîné

26 juillet
QUATUOR MESSIAEN 
Le Quatuor Messiaen se nomme ainsi en l'honneur d'Olivier 
Messiaen, compositeur avignonnais qui a notamment 
donné son nom au conservatoire de la ville d'Avignon, où 
ce projet a vu le jour. Le quatuor est composé de quatre 
jeunes musiciennes qui jouent ensemble depuis plusieurs 
années : Solène, Laïa, Hanna et Eva. Ayant à cœur de tou-
cher et intéresser un public aussi large que possible, elles 
ont préparé pour cette année un programme composé de 
trois pièces d'époques et de styles variés. C'est avec un 
quatuor de Haydn qu'elles ouvriront le concert, suivi de la 
pièce centrale : le quatuor de la Rosamonde de Schubert. 
Enfin, comme c'est de coutume pour le Quatuor Messiaen, 
le concert se terminera sur une ambiance bien différente : 
des pièces klezmer, arrangées pour quatuor à cordes par 
Ludovic Lantner.

6 août
ESPARTO 
En attendant la sortie du nouvel EP « Nous Célébrer » prévue pour 
cet automne, le trio ESPARTO dévoile sur scène de nouvelles chan-
sons Pop élégantes.
Quand se joignent à la conversation une guitare, des claviers et 
une batterie, alors on écoute des textes conscients et des mélo-
dies de caractère qui en nous résonnent…et raisonnent! ESPARTO 
aime ses têtes-à têtes avec le public où les uns invitent les autres.
« Car il est enfin venu le temps de nous célébrer »
Pierre Esparto-Guitare/chant - Samuel Diouf-Claviers - Jérémi 
Martinez-Batterie
«Des mélodies qui restent, des textes engageants et un jus sonore 
singulier entraînent le public dans un concert solaire et énergique. » 
( Ventilo)

16 août
CIE DU COURCIRKOUI : OUI 
De et avec Clément Gambarelli, Boris Lott et Antoine Prost 
Cirque, 40 min
Spectacle de portés acrobatiques qui revisite des rituels fonda-
teurs, amené avec humour comme seul parti pris. 
Ça y est, c’est le moment pour le novice Antoine… Après plusieurs 
années de souffrance et d'entraînement, il va emprunter un par-
cours initiatique aboutissant à l’élévation suprême. 
Le grand Maître Boris mènera la cérémonie avec ferveur et délec-
tation.
Pour tout public mais averti, humour grinçant et engagé.

Les spectacles ont lieu sur le cours de la Liberté 
à 21 heures.

Prix des places 10€
Billetterie :

à la mairie du lundi au vendredi de 13 h à 17 h
ou sur place

culture et patrimoine
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vie des associations

Depuis 20 ans en Pays d’Apt nous accueillons des familles 
d’Apt, Saint-Saturnin, Gargas, CCPAL et au-delà... Nous nous 
accommodons du centre actuel (le 3e) malgré son insalubrité 
révélée au fil du temps. Pandémie et nombre croissant d’ac-
cueillis ont rendu impératif un changement.
Après 3 ans nous avons enfin trouvé un local, plus vaste, plus 
pratique ! (en zone industrielle avec bus Mobily à côté). Ses 
surfaces dedans comme dehors permettront de mieux aider 

345 accueillis.
De conséquents travaux de réha-
bilitation et aménagement sont à 
prévoir. Le gros oeuvre sera finan-
cé par les Restos du coeur, Ad84 et 
national. Resteront à notre charge : 
isolation, huisseries et aménage-
ment intérieur. A minima : espaces 
d’accueil, coin cuisine, distribution 
alimentaire, zone de stockage, 2 
bureaux pour les inscriptions, aide à la personne, à l’emploi, 
microcrédits, espace administratif, informatique, archivage. 
Nous souhaiterions proposer d’autres missions des Restos : 
coin petite enfance, lecture, ludique, atelier cuisine, repas 
chaud en urgence ….
Ces aménagements sont très coûteux mais l’enjeu est de 
taille ! Sa réussite passera par tous les soutiens : générosi-
té, dons, aides de donateurs, collectivités, entreprises, par-
ticuliers, bénévoles, etc. « Nous comptons sur vous » disait 
Coluche.

UN NOUVEAU LOCAL POUR LES RESTOS DU COEUR ! 

Intérieur du nouveau local avant travaux

La 23e édition de la « Fête de la terre et des vieux métiers » se tiendra le 
dimanche 6 août 2023 à partir de 10 heures sur le terrain de la Gravière à 
Saint-Saturnin-Lès-Apt.
La matinée sera plus particulièrement consacrée aux démonstrations 
équestres et de labour, griffonnage avec les chevaux, cavage des truffes. 
Vous pourrez vous promener parmi les animaux de la basse-cour, l’expo-
sition d’outils anciens, de vieux tracteurs, de voitures et vélos anciens en 
profitant de nombreux ateliers : moulin à huile, bugado, tissage, couture, 
fuseaux de lavande, sculpture sur bois, borie, poterie, vannerie, aïoli, vins 
de Sylla, promenade en calèche et poneys, jeux en bois etc. 
Le repas de midi sera servi sous les chênes et réunira un grand nombre d’entre nous. Les démonstrations de travaux des champs débu-
teront à partir de 16 heures. La journée sera clôturée par le fameux « lancer de bottes de paille ». 

Le bureau

FÊTE DE LA TERRE ET DES VIEUX MÉTIERS.
ASSOCIATION SANT SAVOURNIN

TENNIS CLUB
Du 13 au 17 février 2023, un stage de tennis pour les enfants de 6 à 13, orga-
nisé par Sandrine Copillet -entraineur de tennis D.E., a eu lieu sur les cours du 
tennis de Saint-Saturnin-lès-Apt.
Après cette semaine ensoleillée, les enfants ont été ravis et un petit goûter 
avec remises de récompenses a été servi à tous les participants présents.
À bientôt pour un prochain stage toujours très attendu. 

Jean-Pierre Darnaud

RENCONTRES DES SAINT SATURNIN 
Les adhérents de l’association se sont déjà réunis plusieurs fois 
en vue de l’organisation de la 21e RENCONTRE qui conduira chez 
nous, comme en 2012, nos amis des divers SAINT SATURNIN DE 
FRANCE et nous espérons aussi d’ESPAGNE, les 10, 11 et 12 mai 
2024. 
Nous avons constitué des groupes, chacun responsable d’un 
poste à gérer : le chapiteau, les transports, les buffets, les visites 
des différents sites que nous souhaitons leur faire visiter sans 
oublier le plus important, le budget !
C’est tout de même du travail  ! Certains d’entre vous nous ont 
déjà rejoints pour participer à l’aventure et nous accueillerons 
avec plaisir toutes les bonnes volontés pour que cette fête soit 

une réussite. Vous savez aussi que vous pouvez recevoir chez 
vous, pour 2 nuits, des participants  : un couple, ou deux, une 
personne seule... ces hébergements « chez l’habitant » sont l’oc-
casion de nouer des amitiés qui perdurent au fil des années et 
nous pouvons vous assurer, pour l’avoir vécu, que c’est source 
d’échanges et de découvertes pour tous.
Les 19, 20 et 21 mai c’est SAINT SATURNIN dans LA SARTHE 
qui nous a accueillis. Nous étions 24 et comme toujours, nous 
sommes revenus enchantés : c’est un tel plaisir de retrouver nos 
amis et copains, de ramener dans nos bagages le Pineau et les 
rillettes que nous avons « troqués » contre l’huile d’olive et le rosé !
Vous pouvez nous joindre : Francis : 06 82 02 10 29 
Edmée : 06 85 44 69 36 ● Renée : 06 77 60 94 79 
et bien sûr vous pouvez contacter les adhérents que vous 
connaissez qui seront ravis de vous renseigner.



LES CHEMINS DE TRAVERSE DU KIOSQUE VERS LA PAIX
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LES COULISSES DES « MERCREDIS »
Mercredi 17 août 2022, Dalok, groupe de polyphonies hon-

groises clôture les dixièmes « Mercredis de Saint-Sat » dans 
l’ambiance festive typique des musiques du monde. C’est l’occa-
sion de revenir sur l’histoire et les coulisses de cette manifesta-
tion estivale.

Jacques Huissoud,  actuel adjoint à la culture, donne la parole à 
Agathe Lipari, adjointe à la Culture de 2007 à 2014 : 
« Je me souviens de ma rencontre avec Julien, Apolline et Simon, de 
leurs spectacles "au chapeau", montés à l’arrache sous la chapelle 
des Pénitents, en 2011, l’année N-1.
Je me souviens de mon désir de voir mon village accueillir à nouveau 
des comédiens, pour des spectacles en plein-air, réunissant villa-
geois et touristes, petits et plus grands. »
Certains Saturninois se rappellent peut-être ces spectacles présen-
tés sous la chapelle des Pénitents, ou encore de la pièce "Les Pas 
Perdus" de Denise Bonal, jouée par la troupe Scène Sat pour l’inau-
guration de la place Bel Air en 2011. 
La tradition du théâtre a toujours été forte à Saint-Saturnin. La pre-
mière salle de spectacles y a été construite au début du XIXe siècle. 
L’un de ses maires, Louis Cantareuil, a même fait venir, au début 
du XXe siècle, des comédiens de renom, sociétaires de la Comé-
die-Française. Au fil des ans les scènes se sont transportées en de 
multiples lieux et la passion est restée vive.
Agathe Lipari et Jean-Luc Peyron, technicien autodidacte et amateur 
de son et lumière, créent les premiers « Mercredis » en juillet 2012.
Agathe dit encore : « Je me souviens que si la plupart de mes collè-
gues élus m’ont soutenue, d’autres étaient plus critiques. Je me sou-
viens aussi de ma satisfaction malicieuse quand ils ont fini par venir, 
par hasard, un mercredi soir, au pied du barrage ».

LES « MERCREDIS » S’ORGANISENT

Des élus et des bénévoles enthousiasmés par ce projet vont institu-
tionnaliser ce festival.  La scène est installée « au pied du barrage ». 
Pour chaque représentation il faut coller des affiches, distribuer des 
flyers, vendre des billets, installer les chaises, louer et mettre en 

place le matériel son et lumière, accueillir les artistes, surveiller la 
météo, réparer les inévitables pannes techniques et enfin recevoir et 
installer le public. Petite laine à la main, des dames prévoyantes ar-
rivent très en avance pour être bien placées. En short et claquettes 
les retardataires déçus repartent, le spectacle affichant complet. 
Après les applaudissements et les bis, ont lieu de sympathiques 
échanges avec les comédiens et le public ravi… Et puis les décors 
démontés, le matériel rangé dans ses caisses, les chaises empilées, 
on s’accorde une petite pause. 

LES « MERCREDIS » SE PÉRENNISENT

Depuis la création du festival, de nouveaux élus -en 2014, 
Fanny Toulemonde et Pierre Prat prennent en charge la commission 
Culture- d’autres bénévoles vont rejoindre la commission et l’esprit 
des « Mercredis » va rester.
L’esprit c’est une démarche collective où chacun participe à sa me-
sure. D’une année sur l’autre un bilan est fait sur les réussites, les 
couacs, les problèmes techniques. Tout est passé en revue : la quali-
té des spectacles, le nombre des spectateurs, leur satisfaction, l’ac-
cueil des artistes…
Les échanges, les discussions sont parfois serrées pour la program-
mation de l’année suivante. On étudie les propositions, on budgétise, 
on vote. Les artistes sont contactés. Leurs besoins techniques très 
différents sont étudiés. Les deux premières années, Jean-Luc n’a pu 
compter que sur son ingéniosité pour mettre en son et lumière les 
spectacles avec du matériel loué. La municipalité s’est progressive-
ment équipée. Elle a acquis un pont de lumière, une table de mixage, 
améliorant ainsi la qualité des spectacles. Ce matériel profite aussi 
aux autres manifestations du village (lotos, conférences...)
Dès la mi-juillet, une sympathique dynamique se met en action... 
Le mercredi matin, dès 8 heures on se retrouve aux ateliers muni-
cipaux pour charger les lourdes et volumineuses caisses de maté-
riel, chaises et tables. Tout est amené au barrage pour un ballet bien 
rodé. Les éclairages sont montés, les pendrillons accrochés, la table 
de mixage posée, les branchements électriques revus et testés, des 
parasols fixés pour protéger du soleil. Un tour de garde est instauré 
pour surveiller le site, tout en gardant un œil sur le ciel et les orages 
possibles. Manutention faite en transpirant et à grand renfort de 
bonne humeur. Une fois les artistes arrivés on fait les balances (es-
sais sons). 
Dans le même temps d’autres s’attellent à nourrir tout ce petit 
monde. On a élaboré un menu à partir de produits locaux. On fait les 
courses dans le village et on cuisine des petits plats au lieu de four-
nir des tickets repas. C’est la tradition des « Mercredis » : accueil per-
sonnalisé des artistes, échanges joyeux avec le public autour d’un 
verre. Après le spectacle, on range le matériel, avec l’aide précieuse 
d’Anthony, employé des services techniques de la mairie. Et vers mi-
nuit… partage d’un repas avec tous ceux qui ont œuvré ce soir-là.

BIEN RODÉ… OUI MAIS !

Au printemps 2020 nous sommes alors 
tous secoués par la crise du COVID.                                          
L’été arrive. Que faire ? Alors que nombre de 
festivals sont annulés, Jacques Huissoud et 
la commission Culture prennent la décision 
courageuse de maintenir les spectacles pour 
ramener un peu de joie et de plaisir après des 
mois bien tristes. Les restrictions et les me-
sures sanitaires vont être scrupuleusement 
respectées. Les «  Mercredis  » se déplacent 
sur le Cours. Nous sommes contraints à de 
savants calculs pour assurer à chaque spec-
tateur son espace. Gel, masque, inscription 
préalable, sièges désinfectés, tout est mis en 
place pour minimiser les risques.  Une scène 
est montée par les employés municipaux 
garantissant une meilleure vue. Les artistes, 
parfois déboussolés par ce public compo-
sé de spectateurs prudemment espacés, 
vont tout faire pour s’en accommoder. Après 
toutes ces journées d’incertitudes, la priorité 
est au spectacle vivant. L’essentiel aura été 
préservé, le public est venu en nombre, heu-
reux de cette parenthèse.
À quelque chose malheur est bon, le nou-
veau site sera plébiscité. L’environnement du 
Cours, avec vue sur le château d’un côté et la 
plaine de l’autre, a ravi les artistes, les spec-
tateurs, fidèles ou nouveaux venus.

Line Kolasniewski

culture et patrimoine

Élus et bénévoles se lèvent tôt le matin pour transporter et ins-
taller le matériel

Le spectacle est fini, on démonte, on range 
les chaises…

Les artistes viennent s’installer dans l’après-midi.

L’équipe des cuisinières

UNE SOIRÉE 
ANNÉES 70

FÊTE DE LA 
MUSIQUE

Le 25 février dernier, une soirée Années 70 a réuni énormément de monde 
à la salle des Fêtes. Jean-Luc Peyron avait rassemblé près de 80 clips de 

groupes musicaux connus des années 70 que le public a pu regarder en 
dansant. Plus de 2 heures de musique, déco et cuisine confectionnées par 
les jeunes de Lou Pasquié : les participants, pour la plupart déguisés, se 
sont régalés !

La traditionnelle « Fête de la musique » est 
de retour à Saint-Saturnin. Mercredi 21 

juin, à partir de 19h, venez nombreux déam-
buler avec nous en suivant les musiciens à 
travers les rues du village tout en profitant 
d’une halte gourmande en terrasse.

Des panneaux aux motifs années 70 ont été réalisés par l’association Lou Pasquié

Le maire et les conseillers municipaux étaient 
de la "party"

Jean-Luc Peyron, passionné 
de musique, a conçu et animé 
une soirée inoubliable

L’Université à la campagne et ses conférences passion-
nantes, choisies par  Yvette Veyret, sont de retour en 

été. Venez nous rejoindre à la salle des fêtes à 18 heures, 
pour trois dates en juin et en juillet.  

Samedi 24 juin
Pascal Baud, professeur de classe préparatoires, 
Grenoble 
L'agriculture indienne face aux changements climatiques

Vendredi 30 juin 
Thierry Rocco, professeur de classe préparatoire, 
Paris 
L'Amazonie face aux changements climatiques

Jeudi 6 juillet
Boris Ernult, professeur de classe préparatoire, 
Caen 
Le modèle agricole breton face au changement global

UNIVERSITÉ À LA CAMPAGNE



Le samedi 28 janvier dernier, la nouvelle 
équipe du comité des Fêtes de la 

Tuilière avait donné rendez-vous aux 
habitants du hameau et aux associations 
de la commune afin de leur annoncer, 
après 3 ans d'absence, le retour du 
tremplin musical sur la place du village le 
premier week-end de juillet.
Cet événement, premier du genre dans 
le Luberon, s'était imposé depuis sa 
création en 1990 comme un rendez-vous 
culturel incontournable du Pays d'Apt, 
remplissant une double mission : celle de 
garantir un lieu d'expression et un public 
pour les musiciens émergents de la région 
et d'ailleurs, et celle d'organiser pour les 

habitants du hameau une véritable fête 
célébrant la musique live, la création et le 
partage, mélangeant les générations et 
les horizons musicaux.
Le nouveau comité des Fêtes de la 
Tuilière, qui récupère ce beau projet mis 
en arrêt en 2019, donne rendez-vous 
aux habitants le 1er juillet prochain pour 
découvrir ce nouveau tremplin, en partie 
repensé, ré-imaginé, mais conservant 
l'essentiel de la formule  : 5 concerts, 
4 groupes ou artistes en compétition, 
uniquement des œuvres originales et un 
groupe hors-compétition pour conclure 
la soirée.
La musique est de retour à la Tuilière ! 

LA TUILIÈRE RETROUVE SON 
TREMPLIN MUSICAL

du 2 au 30 Octobre, aura lieu à la médiathèque, le festival de l'Un vers l'Autre

Calendrier des manifestations prévues jusqu’au mois de septembre 
2022. Il y en aura peut-être d’autres, n’oubliez pas de lire le P’tit Retra 
distribué chez les commerçants, à la mairie et à la médiathèque) ou de 
consulter le site de la mairie : www.saintsaturninlesapt.fr

CALENDRIER
16/6
21/6
24/6
25/6
24-25/6
30/6
1/7
1/7
6/7
8/7
10/7
14/7
14/7
19/7
21/7
22/7
26/7
29/7
2/8
4-5-6/8
6/8
9/8
16/8
22/8
7-8/9
13/9
26/9
14-15/10

Date Horaire Lieu Manifestation Organisation
18h
19h
18h
14h30
Journée
18h
18h
Soirée
18h
19h
Journée
Journée
19h
21h
Soir
20h
21h
Soirée
21h

Journée
21h
21h
20h
Soirée
10h
18h
Journée

Médiathèque
Rues village
Salle des fêtes
La Gravière
Moulin
Salle des fêtes
Mairie
Place Tuilière
Salle des fêtes
Pied du barrage
Médiathèque
Village
Moulin
Cours de la Liberté
La Tuilière
Moulin
Cours de la Liberté
Place Fraternité
Cours de la Liberté
Cours de la Liberté
La Gravière
Cours de la Liberté
Cours de la Liberté
Moulin
Eglise Croagnes
Médiathèque
Médiathèque
Village

Présentation spectacles été
Fête de la musique
L’Université à la campagne 1
Loto d’été
Patrimoine Pays & Moulins
L’Université à la campagne 2
Commémoration
Luberon Tremplin Musical
L’Université à la campagne 3
ZicZac Guinguette
African Book Truck
Vide-grenier
Pique-nique républicain
Mademoiselle Quartet
Soirée moules-frites
Nuit de la lecture
Quatuor Messiaen
Le camion à chansons
Rufus, La piste de l’utopiste
Fête votive
Fête de la terre
Esparto
Cirque : Cie Courcirkoui
Nuit de la lecture
Concert classique
Cabaret bébé (- de 5 ans)
Conférence Sté des naturalistes
Goûtez l’art à Saint-Saturnin

Commission culture
Mairie
Y. Veyret/médiathèque/mairie
Comité des Fêtes
Mairie/ Li Blats d’or
Y. Veyret/médiathèque/mairie
Mairie
Comité des Fêtes La Tuilière
Y. Veyret/médiathèque/mairie
Lou Pasquié
Médiathèque
Comité des Fêtes
Mairie
Mercredis de Saint-Sat
Cercle amis Tuilière
J'écris...j'm'édite
Mercredis de Saint-Sat
Mairie
Mercredis de Saint-Sat
Comité des Fêtes
Sant Savournin
Mercredis de Saint-Sat
Mercredis de Saint-Sat
J’écris…j’m’édite

Médiathèque
Médiathèque
Les Ateliers du Portail

LA MÉTÉO
DE ROLAND SAUTEL 
Janvier 2022
C’est un temps totalement sec et particu-
lièrement bien ensoleillé qui perdure, ce 
qui fait de ce mois de janvier le plus en-
soleillé depuis plus de 30 ans. Un épisode 
de mistral sévit du 5 au 10 ainsi que le 31. 
Les gelées sont fréquentes et souvent no-
tables, jusqu’à -5°, mais localement plus 
bas dans les fonds de vallée. Les journées 
sont tout de même assez douces.
Février 2022
Les températures se radoucissent et, 
malgré un petit épisode pluvieux en mi-
lieu de mois, c’est un temps sec et sou-
vent ensoleillé qui domine largement. Le 
vent souffle assez fréquemment, et par-
fois fort, notamment le mistral. Les ge-
lées sont peu nombreuses.
Mars 2022
Après un début de mois un peu plus froid 
avec des gelées, le soleil se fait plus pa-
resseux avec plusieurs épisodes de vent 
d’est et de ciel gris, accompagnés de 
sable saharien en suspension. Les tempé-
ratures sont de saison. Ce n’est pas pour 
autant qu’il pleut. En effet, la sécheresse 
commence déjà à se faire sentir.
Avril 2022
Dès le 1er, un fort refroidissement se 
produit avec un violent mistral et même 
quelques giboulées de neige la nuit. Du 3 
au 5, le vent cesse et les gelées matinales 
sont fortes et destructrices. La végétation 
qui avait déjà bien démarré subit des dé-
gâts importants, surtout les fruitiers. Le 
reste du mois est plus conforme à la nor-
male, malgré le peu de pluie. On note seu-
lement 2 petits épisodes qui n’apportent 
que la moitié de la quantité d’eau normale 
du mois.
Mai 2022
La première décade apporte de nouveau 
2 passages pluvieux d’activité modérée 
sous des températures proches des nor-
males. Les 2 dernières décades sont au 
contraire totalement sèches et déjà très 
chaudes (les températures sont d’un ni-
veau normal pour une fin juin).
Juin 2022
La chaleur est marquée tout au long du 
mois, avec même une période canicu-
laire du 16 au 19. Hormis un épisode plu-
vio-orageux tout juste notable le 24, la 
sécheresse ne fait que s’accentuer, ampli-
fiée par une chaleur excessive.

Juillet 2022
Mis à part quelques gouttes le 4, le mois 
est totalement sec et caniculaire. Le soleil 
est omniprésent et la chaleur constante. 
Aucun record n’est battu puisque le maxi-
mum atteint est de 38°, mais on note 15 
jours au-dessus de 35°. C’est en moyenne 
le mois de juillet le plus chaud depuis le 
début des mesures en 1981.
Août 2022
Le même temps très chaud et ensoleillé 
se poursuit jusqu’au 13. Du 14 au 18, le 
temps est plus incertain, orageux, mais 
la pluie ne veut pas tomber dans notre 
secteur. De faibles averses apportent un 
petit rafraîchissement. Un mistral modéré 
souffle pendant 4 jours puis une chaleur 
plus habituelle revient jusqu’en fin de 
mois.
Septembre 2022
En première quinzaine, le temps reste as-
sez chaud mais un peu plus changeant. 
Malgré ces nuages et quelques coups de 
tonnerre, les pluies restent insignifiantes. 
La deuxième quinzaine est nettement 
plus fraîche avec quelques journées bien 
ventilées par le mistral. Un passage plu-
vieux modéré le 24 ne suffit pas à enrayer 
l’extrême sécheresse.
Octobre 2022
Dès le deuxième jour, les températures 
remontent à un niveau digne d’un dé-
but septembre et se maintiennent tout 
au long du mois. La température la plus 
chaude du mois se produit le 29 avec 
28,4°. Il ne pleut pas, il faut attendre la 
nuit du 31 octobre au 1er novembre pour 
voir le premier épisode pluvieux consé-
quent de l’automne. Il était temps !
Novembre 2022
La pluie a enfin retrouvé le chemin de 
notre région. Les perturbations actives 
se succèdent au rythme d’une par se-
maine environ, entrecoupées de quelques 
belles journées. Les températures restent 
douces et au- dessus des normales sai-
sonnières. Il ne gèle pas encore.
Décembre 2022
Les perturbations actives continuent de 
défiler sur notre région jusqu’au 21. Les 
températures se rafraîchissent nette-
ment et la première quinzaine du mois 
est plutôt froide. Entre 2 épisodes plu-
vieux, les premières gelées notables sont 
observées. La dernière décade est sèche 
et extrêmement douce. Il fait tous les 
après-midi entre 15 et 18°, notamment le 
jour de Noël. Il y a peu de vent au cours du 
mois, mais toujours orienté à l’est.
Année 2022
C’est l’année de tous les excès. Une séche-
resse extrême a sévi tout au long de l’an-
née et a pris fin le 1er novembre au matin. 

Les mois de novembre et décembre ont 
été très pluvieux, mais n’ont pas rattrapé 
le retard accumulé. Le total annuel affiche 
493 mm, ce qui correspond à 69 % de la 
quantité normale. Cette normale a été 
recalculée sur la période de 30 ans plus 
récente, c’est-à-dire de 1991 à 2020, pour 
coller le plus possible au changement cli-
matique. On voit sur le tableau que les 10 
premiers mois sont tous déficitaires en 
pluie, en particulier janvier, mars et juil-
let. C’est la 5e année la plus sèche depuis 
le début des mesures en 1979. Le record 
étant en 2007 avec 413 mm.
Du côté des températures, le constat est 
le même. À part le mois de janvier qui est 
légèrement plus froid que la normale, et 
le mois d’avril que l’on peut qualifier de 
normal, tous les autres mois sont exces-
sivement chauds, notamment juin et oc-
tobre. Il y a 3 mois dont la température 
moyenne est la plus chaude jamais enre-
gistrée (voir ci-dessous).
La température moyenne annuelle de 
15,8° est également la plus chaude ja-
mais enregistrée, et de très loin. Le pré-
cédent record était de 14,8° en 2020. Cela 
fait 1 degré de plus, c’est considérable à 
l’échelle d’une année. Cette moyenne est 
supérieure de +1,8° à la nouvelle normale 
ajustée sur les 30 dernières années. Si on 
prenait la précédente normale, l’écart se-
rait de +2,2°.
Quelques phénomènes remarquables :
• Un mois de janvier totalement sec et 
exceptionnellement ensoleillé. On relève 
plus de 200 h de soleil.
• De fortes gelées de printemps du 3 au 
5 avril, jusqu’à -3°, mais localement -5° 
dans les fonds de vallée.
• Un mois de mai très chaud (le plus chaud 
depuis le début de mesures il y a 42 ans).
• Un mois de juin très chaud, avec une pé-
riode caniculaire très précoce du 16 au 19.
• Un mois de juillet le plus chaud depuis le 
début des mesures.
• 94 jours avec température supérieure à 
30°. C’est un record, bien plus qu’en 2003 
(76).
• 26 jours avec température supérieure à 
35°. C’est un record, plus qu’en 2003 (25).
• Un mois d’octobre également très chaud. 
Sa température moyenne est supérieure à 
la normale d’un mois de septembre. C’est 
aussi le plus chaud depuis le début des 
mesures.
• Une sécheresse historique entre le 1er 

janvier et le soir du 31 octobre où il n’est 
tombé que 172 mm en 10 mois. Heureu-
sement que les 2 mois suivants ont été 
bien arrosés (il est tombé plus d’eau en 2 
mois qu’au cours des 10 premiers mois de 
l’année).

NB : Les normales des températures et 
précipitations sont calculées sur la période 

officielle en vigueur : 1991/2020
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L'ANNÉE 2022 EN CHIFFRES À SAINT-SATURNIN-LÈS-APT




